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Monsieurle Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint , un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à. ratifier la Conventiond'Association
entre la CommunautéEconomiqueEuropéenneet les Etats
Africains et Malgacheassociés à. cette Communautéet ses
annexes , et les actes connexes signés à. Yaoundé le 29
juillet 1969 •

Je vous sex'ais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à. la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer , Monsieurle
Président, llassurance de mahaute considération.

"(l

~

- Monsieurle Président de
l'Assemblée nationale

-DAKAR-

LéopOl4Sédar SBmROR
a:sc:::::- 3 -
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DECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention d'Association
entre la Communauté Economique Européenne et les
Etats Africains et Malgache associés à cette
Communauté et ses annexes , et les actes connexes
signés à Yaoundé le 29 juillet 1969 •

LE PRESIDENT DE LA RERJBLI~"'E ,

vu la Constitution,

DECRETE

Article 1er .- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret ,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangèresr
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2 .- Le 1Iinistre des Affaires étrangères , est chargé de l'exécution
du présent décret •

fait à D.AKAR , le 27 JANV lE R 1970

t
Léopold Sédar SEI~HOR
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Convention d'Association entre la Communauté Economique Européenne
et les Etats Africains et Malgache associés à cette Comwlnauté et
Documents annexés: signée le 29 juillet 1969v

La présente convention a pour objectif de promouvoir la coopér-a-

:tion entre les six du marché Commun et les dix hu~:t Etats Africains et
11algache associés (~I~).

Elle doit favoriser le développement économique et social de ceux-ci.
par l'accroissement de leurs échanges commerciaux et la mise en oeuvre
d'interventions financières et de coopération technique~

Les dix huit RAMA ont décidé de signer cette convention parcequ'ils
se sont rendus compte que les exportations de leurs produits primaires
constitueront pendant longtemps encore leurs seules recettes extérieures
importantes et qu'il est par conséque~te primordial pour eux de recevoir
des facilités et des avantages pour leurs débouchés en Surope concernant
ces produits.

Ces avant ages sont en partie sous forme d :une préférence tarifaire
dont l'importance ne peut, en aucun cas. être considérée comme négligeable •

..1
Les Associés disposent, dans cette convention~ des instruments

tarifaires et contingentaires nécessaires à ~a défense de leur développement
économique et de leur industri~isation"

"
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Pour la durée de la présente convention, un montant glubal de 918

millions d1unités dE compte est fourni en vue de couvrjr liensemble des
aides de la communauté au~ EArLAo

a) Pour 828 millions d'unités de compte, par les Etats membres.
Ce montant versé au Fonds Européen de Développement

748 millions d "uni,tés de compte sont utilisés sous fonne
d'aides non r-embour-sab.Lee,

80 millions d'unités de compte sont utilisés sous forme de
pr~ts à des conditions spéciales et de contributions à la
formation des capitaux à risques, notamment sous forme de
prises de participation ;.

b) Qlconcurrence de 90 millions dfunités de compte~ par la Banque
européenne d1investissement, sous forme de prêts accordés sui-
vant les conditions prévues par le protocole nO 6 annexé à la
présente convention, et par les Statuts de la banque~

Par ailleurs ,"en vue d 7 aider les Etats associés à faire face aux
difficul tés par ti.cul.Lèrceet extraorè.inaires créant une situation excep-
tionnelle? ayant une répercussion. grave sur leur potentiel économique
et dues soit à une chut.e des prix mondi.aux, soit à des calamités telles
que famines; inohdations, il est prévu un :onds de réserve consiitué par
des prélévements sur ::'11 part des ai.des non remboursables prévues à

l'article 18 de la Convention.
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La présente convention doit, P;:lY rtilleurs7 ai.der- les poys
associés dans leur t.entative de r-egr-oupement régionaL.

C1est ainsi qu\il y est prévu des inte7ventions financières
dans le cadre des projets régionaux à cnractère économique et social.

La présente convention doit ~tre rati.f'Lée par les parties con-
tractantes.,:Ges instruments de ratification de la conclusion de la con-
vention sont déposés au Secrétariat du Conseil des Boomunautés Européennes
qui en informera les Etats signataires';

Elle entre en vi~eur le premier jour du mois suivPJltla date
à laquelle ont été déposés les instruments de ratification des Etats
membres et de quinze au moins des Etats associés, cinsi que l'acte de
notification de la conclusion de la convention par la Communautéo

La présente convention, conclue pour une durée de cinq années
à COIIP".:r de son entrée en vigueur, vient à expiration au plus tard
le 31 janvier 1975.

Pour éviter toute discontinuité entre la pr-em.i.ar-es conven·~
tion d'Association, expirée d~uis le 30 juin 19697 et celle-ci, des
mesures transitoires ont été adoptées par les parties contraêtantes.
Ces mesures sont entrées en vigueur depuis le 1er juillet 19690

La présente convention peut être dénoncée par la communauté
à l'égard de chaque Etat aasoc.i.é et inversement 1chaque Etat associé
peut la dénoncer è. l';agar-d de La communauté, moyennant un préavis de
six mois dans les deux cas.

0 ••/
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Les protocoles annexés ~ cette conV3ntion en font partie

intégrcnte.

Le Gouvornem8nt Sén6galais mèno une lutte acharnée contre
la d6torioriation des termes de l'échange, diploic des efforts
consiJ0robles rour l'industrialis2tion du pays et la diversi-
fication de son agriculture.

Nul n'ignore également 18 politique GU gouvernement pour
l'amélioration du Commerce internctional 3t ID cr6otion de
regroupements ~conomiques r6gion3ux.

Les dispositions de Yaoundé II p ouv e nt , sons nul doute, aider
à la réalisation de la plupart des objectifs susmentionnés,
il est souhaitable qu'elles soient rapidoment mises en appli-
cati on.

C'ost pourquoi la présente convention ninsi que les textes 4
qui l'accompagnent sont soumis ~ votre approbation.

Pour le Ministre dos Affaires Etran-
gèros et par d61~gation
Le Directeur de Cabinet

"BABA CA R BA

~



Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

,Aef~

"La coopération avec les Etats Africains et Malgache
reste un objectif fondamental de notre action extérieure, parcequ'el-
le répond à un devoir de solidarité parcequ'elle se situe dans un
cadre de relations ~riyilégiées, parcequ'enfin elle contribue au
maintien de la paix dans le monde,"

Cette déclaration de M. YVON BOURGES membre du Gou-
vernement français définit bien l'esprit des Etats membres de la Com-
munauté Economique Européenne et éclaire les relations actuelles
qu'ils ont décidé de maintenir avec les Etats Africains et Malgache
Associés,

Elle est le manifeste d'nne commune volonté de
coopération dans les domaines économique ,culturel et technique.

La convention qui est soumise à notre eX3men tra-
duit, par delà les rapports bilatéraux existant entre les divers
Etats, la volonté d'un groupe de pays industrialisés d'aider noS
Etats dans la recherche des voies et moyens nécessaires à leur dévelop-
pement Economique et Social.

Bien s~r, l'histoire à établi des relations parti-
culières entre les Etats membres de la Communauté Economique Européen-
ne et les Etats Africains et Malgache dits associés mais après
l'accession à l'indépendance, nous avons voulu transformer les rapports
de colonisés à colonisateurs en relation de coopération basées sur
le respect, l'égalité et la sauvegarde de nos intérêts bien compris.

La signature à YAOUNDE de la première convention
le 20 Juillet 1963 était l'expression concrète de cette volonté.

Mais si les uns et les autres nous n'y avions trouvé
réciproquement des avantages, il n'y aurait pas eu YAOUNDE II .

• ·1' •••
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Les Chefs d'Etat de l'OCAM l'ont réaffirmé lors de
leur conférence à KINSHASA en Janvier 1969.

La déception des pays sous-développés après la Con-
férence de NEW-DELHI a été grande. Le Président SENGHORa répété plus
d'une fois que le problème le plus préoccupant en cette seconde moitié
du vingtième siècle était moins la lutte des classes que les rapports
entre pays pauvres et pays riches.

"Les données dv problème sont assez simples. D'un
côté nous avons vn monde industriel concentré et doté des progrès
de la technique la plus moderne et dont la prospérité augmente à un
rythme inquiétant parceque mal maitrisé. Ce monde qui représente à
peine 30% de la population du globe tient dans ses mains 87% du pro-
duit national brut c'est-à-dire en fait du pouvoir et de la puissance!'

De l'autre,nous avons un tiers monde dispersé, mal
connu,aux contours mal définis,aux besoins ccnfù', aux aspirations
contradictoires; il comprend 70% de la population et possède 13%
seulement du produit national brut.

Entre les riches et les pauvres, le problème
a débordé les frontières nationales, il est maintenant à l'échelle
mondiale et planétaire a dit M. Jacques FERRANDI au cours d'une récente
conférence à Dakar.

A la question de savoir si l'aide aUx pays sous-
développés devait se traduire par des dons ou par des prêts, le~
pays de la communauté ont répondu en mettant sur pied l'Association
entre la communauté Economique Européenne et les 18 Etats Africains
et Malgache.

"L'AsSociation di t le directeur du FED est une
réponse et elle est vne réponse intelligent~ parceque si l'intélli-
gence est d'abord compréhension,comprendre ce que pense l'autre,
comprendre ce que peut l'autre, alors on peut dire que l'Association
de la Convention de YAOUNDE est le point de rencontre et le lien
géométrique des conceptions et des possibilités actuelles de la commu-

../ ...
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nauté Economique Européenne, des besoins raisonnables et des aspira-
tions légitimes des Pays Associés".

La première convention expirait le 31 Mai 1969.
Les négociations devaient avant cette date aboutir à la signature
d'une seconde convention.

L'article 60 de l'ancienne convention stipule
en effet qu'un an avant l'expiration, les parties contractantes exa-
mineraient les dispositions qui pourraient être prévues pour une
nouvelle période.

Le Conseil d'Association se réunit en Juillet
1968 à KINSHASA et au cours de cette session, les parties contrac-
tantes affirmèrent leur volonté de renouveler l'Association.

Le 18 Décembre 1968, le Conseil tint à BRUXELLES
une nouvelle réunion au cours de laquelle le Conseil de Ministres
des Communautés Européennes marqua son accord pour l'instauration
d'un nouveau fonds Européen de développement. Le 26 Mars 1969 le
Conseil d'Association se réunit une troisièm~ fois; il fut constaté
à cette occasion que la base de l'association est et reste constituée
par une série de zones de libres échanges entre la communauté d'une
Part, et chacun des 18 Etats associés d'autre part.

Cette session fut également consacrée à l'étude
du niveau des préférences que la C.E.E. accorderait aux Etats associés
ainsi que des préférences que, de leur cOté, ces Etats accorderaient
aux six Etats membres.

Enfin les parties contractantes tinrent du 26
au 28 Juin 1969 à LUXEMBOURG, une dernière réunion à l'issue de
laquelle le texte de la nouvelle convention fut paraphé •

Vous le savez, les Etats Africains et Malgache
avaient estimé que le montant global des aides devrait atteindre
1.500 millions dru. C. alors que le parlement Européen préconisait
que le montant du 3ème FED fut de 200 millions d' U. C. par an
soit 1.000 millions d' U. C. pour les 5 ans.

..j ...
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En eeut cas les Chefs d'Etat de l 'OCAM, lors de
leur Conférence de KINSHASA tout en prenant acte des propositions de
la Commission des communautés Européenneset de la Conférence parle-
mentaire quant au montant du troisième FED ~st~maic~t néanmoins ces
propositions insuffisantes et demandaient que les aides Européennes
soient augmentées de façon substantielles par rapport aux aides prévues
par YAOUNDE 1.

Le second point de litige était que, comme celà
avait été fait dans la première convention de YAOUNDE, s'agissant de
l'aide à la production et à la diversification, des Etats associés,
voulaient qu'il soit précisé, dans la nouvelle convention la part
d'aide, à consentir à chaque Etat associé.

D'autre part les Etats associés n'étaient pas
d'accord sur les priorités qui devaient êtrepr~~tê~3dans la conven-
tion, a'aucuns préconisant d'accélérer le processus de développement
industriel, d'autres,comme le Sénégal, pensant qu'il fallait continuer
à consolider notre agriculture et soutenir les prix; pour ceux-là
une industrialisation à outrance pour nos pays constitue un risque de
déséquilibre entre le secteur primaire et le secteur secondaire.

Signalons encore la question du régime préférentiel
dont tél.:'ficie~tlesprodui ts originaires des Etats associés lors de
leur importation dans la communauté Economique Européenne. La question
a donné lieu à de longues discussions surtout à propos des produits
considérés "homologués et concurrents" des produi ts agricoles Européens,
tels le tabac, le sucre, la viande, les oléagineux.

Les Chefs d'Etat de l'OCAM sont intervenus dans
les débats en adoptant, lors de leur conférence de KINSHASA en Janvier
1969, une déclaration par laquelle ils expriment leur préoccupations
en ce qui concerne l'orientation esquissée d'une nouvelle politique
agricole commune de la C.E.E. et demandent à la communauté de ne
prendre aucune mesure. dans le cadre de la nouvelle définition de cette
politique, qui puisse porter atteinte aux intérêts immédiats et futurs
des Etats associés.

../...
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Vous l'aurez constaté. les négociations n'ont pas
h.•.·l'aciles.

L'accord s'est finalement fai t sur les proposi tions
suivantes

- le mon tant global des aides de la communauté
s'élève à 918 millions d'unités de compte (soit 254 milliards 286
millions de francs CFA);

- la caisse d'avance de 50 millions d'unités de
compte est maintenue;

- il est institué un fonds de réserve prélevé
sur les aides non remboursables, doté d'un fonds initial de 20 millions
et qilichaque année est automatiquement complété d.u montant initial;
toutefois les so~~es versées en complément ne peuvent être supérieures
pour la durée de la convention à 45 millions d'D. C.

Si celà s'avérait insuffisant une rallonge de
15 millions pourrait être décidée par le Conseil d'Association.

Ce fonds est destiné à aider les Etats Associés à
faire face aux difficultés particulières et extraordinaires créant une
situation exceptionnelle ayant une répercussion grave sur leur poten-
tiel économique et dues soit à une chute des prix mondiaux, soit à

des calamités telles que famines, inondations.

Monsieur le président, mes Chers Collègues, plus
que le montant des aides, c'est les difficultés deleur mobilisation
qui a particulièrement retenu l'attention des Etats Associés comme
de la Conférence parlementaire de l'Association.

. ./ ...
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Ainsi pour le deuxième FED sur les 666 millions
dl U. C., les engagements au 31 Mars 1969 étaient de 556.187 millions
(soit 83,51%) et les dépenses affectées de 204.088 millions seulement
soit 30,64% seulement des fonds prévus et moins de 36,7% des engage-
ments.

S'agissant plus particulièrement du sénégal, les
engagements se montent à 63,843 millions d'U. C. mais les dépenses
effectuées ne représentent que 52% des engagements.

Nous devons à la vérité de dire que les Etats
associés ont leur part de responsabilité dans ces lenteurs. Pour y
remédier il importe de présenter des dossiers bien faits. Mais nous
estimons également que des discussions préalables permettent ~ coup
s~r de lever beaucoup d'incompréhensions.

C'est le lieu de souligner combien a été efficace
l'initiative du Gouvernement qui a fait des missions exploratoires
auprès des autorités de la Communauté et du Fonds Européen de Dévelop-

pement dont le directeur, à la tête d'une mission lourde, Yient de
séjourner au Sénégal.

../...
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Monsieur le Président
Mes Chers Collègues,

Les dispositions de la présente convention ont pour objet
de promouvoir la coopération entre les parties contractantes en vue
de favoriser le développement économique et social des Etats associés
par l'accroissement de leurs échanges commerciaux et la mise en oeuvre
d'interventions financières et de coopération technique.

Il comporte'un certain nombre de dispositions qu'il n'est
pas inutile d'examiner.

T l T R E l

ECHANGES COMMERCIAUX

Chapitre 1

Ce chapitre qui e 9 articles traite des droits de douanes
et des restrictions quantitat~ves, stipule que les parties contractantes
s'accordent mutuellement un régime spécial en matières de droits de
douane et taxes d'effet équivalent:

les produits originaires des Etats membres comme ceux ori-
ginaires des Etats associés sont admis en exemption des droits de douane
et taxes d'effet équivalent.

Toutefois ce régime ne saurait être, pour les Etats associés,
plus favorable que celui que les Etats membres s'accordent entre Eux.

Des dérogations peuvent exister :
a)- pour la Communauté en raison de dispositions qui font

l'objet d'une organisation commune dssmarchésau sens de l'article 40 du
traité.

/ ..
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- d'une réglamentation spéc~fique résultant de la mise en
oeuvre de la politique agricole commune

b)- pour les Etats associés lorsqu'il s'agit notamment de
mesures répondant pour l'Etat associé aux nécessités de son développe-
ment économique ou qui ont pour but d'alimenter son budget.

Il est interdit d'apporter des restrictions quantitatives
aux importations de produits originaires de l'un quelconque des pays
membres ou associés. Mgme par une voie détournée, les parties contractan-
tes s'interdisent de telles pratiques pouvant aboutir à une discrimina-
tion entre les Etats.

CHAPITRE II

Les dispositions realtives à la politique commerciale (arti-
cles 11 à 15) précisent que, en matière d'exportatiofficomme d'importations.
le régime que les Etats associés appliquent en vertu du présent titre
aux produits originaires de la Communauté ou à leurs produits destinés
àla Communauté ne saurait gtre moins favorable que celui appliqué aux
produits originaires de l'Etat tiers le plus favorisé ou aux produits
destinés à l'Etat tiers le plus favorisé.

Les Etats associés peuvent maintenir ou établir des unions
douanières des zones de libre échange ou conclure des accords de coopé-
ration économique

a)- entre eux,
b)- avec d'autres pays africains ou non, sous réserve que

19s dispositions de tels accords soient 00 demeurent compatibles avec
celles de la présente convention.

/ ..
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A chaque fois le Conseil d'association devra être tenu infor-
mé par le ou les Etats associés intéressés et selon une procédure qui
sera définie.

Le Conseil d'association prend le cas échéant les mesures
nécessaires ou formule des recommandations.

CHAPITRE III

CLAUSES de SAUVEGARDE

Si des perturbations sérieuses se produisent dans un secteur
de l'activité économique, ou compromettent la stabilité financière exté-
rieure d'une des parties contractantes ou si des difficultés surgissent
al~rant la situation économique d'une région de la Communauté, d'un
ou de plusieurs Etats Associés, l'Etat in·éressé peut prendre ou être
autorisé à prendre dss mesures de sauvegarde nécessaires.

Mais la ou les parties contractantes concernées devront se
borner à prendre les mesures entra!nant le minimum de perturbation
dans la fonctionnement de l'Association et strictement indispensablsSpour
remédier aux difficultés qui se sont manifest~Gs.

Le Conseil d'Association sera informé des mesures prises.

Des consultations au sein du Conseil d'Association peuvent
avoir lieu.

L'affirmation, dans le protocole n04,que les dispositions de
la convention et notamment son article 3 ne s'opposent pas à la réalisa-
tion d'un système général de préférence et ne font pas obstacle à ce que
les Etats associés y participent ,ouvre la vtüe qui permettra aux

-;..
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Etats Associés de donner suite à la résolution adoptée à NEW DELHI
lors de la 2ème conférence sur le Commerce et le Développement ut sera
de nature à dissiper l'acrimonie de certains pays qui ont vivement dé-
noncé les liens préférentiels établis entre la Communauté et les
Etats Associés.

S'agissant des échanges commerciaux il est à noter une
progression en 1968 par rapport à 1967.

Alors qu'en 1967 les importations européennes en provenance
des E.A.M.A. avaient diminué de 1ioen 1968, elles progressent de 12io

passant de 1.304 à 1.467 millions de dollnrs.

Quant aux exportations de la C.E.E. vers les E.A.M.A. elles
passent de 926 à 1.019 millions de dollars, soit une progression entre
1967 et 1968 de 10 io.

La balance commerciale de la C.E.E. à l'égard des Etats
Associés apparaît déficitaire. En 1968 les ~xportations de la C.E.E.
ne représentaient que 69 ~ des importations européennes en provenance
des Etats associés. Mais il faut souligner que la part relative des
Etats associés, dans les exportations de la C.E.E. sont en régression
constante du fait que la Communauté étend ses marchés à travers le monde
depuis 1958 - ainsi pour 1968 les achats dans les E.A.M.A. n'ont repré-
senté que 4,4~ des importations totales de la Communauté.

Dans notre commerce extérieur la C.E.E. occupe une place
importante. Ainsi en 1968 sur un total de 44.529 millions de francs CFA
d'importation au Sénégal, 26.334 millions provenaient de la C.E.E. (soit
59,14io) et pour 37.369 millions de produits exportés 28.286 millions
étaient destinés aux pays du marché commun, soit 75,70 io.

1.•.

La balance commerciale du Sénégal avec les Etats de la
Communauté Economique EurG~enne laissait donc apparattre un solde excé~
dentaire de 1.952 millions de francs CFA en faveur du Sénégal.
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Par rapport à l'ensemble des écr.a~gGs commerciaux C.E.E.-
E.A.M.A, ceux entre le Sénégal et la C.E.E., pour la môme année 1968,
représentaient près de ~/odes importations et 9,3~/odes exportations
des pays de la Communauté économique européenne.

TITRE II

COOPERATION FINANCIERE ET TECHNIQUE

C'est dans le domaine de la coopération financière que résident
les principales modifications de la convention du 29 Juillet 1969 par
rapport à cella signée le 20 Juillet 1963.

Le tableau ci-après rend compte des variations

,Convention du
. 20 Juillet 1963

Convention du
29 Juillet 1969

DUREE •••C" ••••••• ~ ••

MONTANT GLOBAL •••••••
(Aide non remboursable
)Pr~t ••••••••••••••••

5 ans
730 ( 1)

5 ans (31.1.1975)
918
748
80

F.E.D 620
46!, ,

8.E.I. ( Pr~t ••••••••••••• i --ê4 ---i 90
!Fonds de réserve sur aides non !

remboursables !

-----------------------------------!--------.Avances sur disponibilités tréso !
rerie FED ! sn------,--- - ----------._----------------- .••..---------------------

65 à 80

50

(1)- Valeur en millions d'unité de compte.

1••
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Entre la première ot lA.seconde convention de YAOUNDE, l'aide
financière a augmenté de 24,38tYa <:lU total.

Les disponibilités du Fonds Européen de Développement alimen-
té par la participation des Etats membres passent de 666 millions à 825
millions d'unités de compte, soit une augmentation dans les mêmes propor-
tions que l'aide financière totale (24,32tYa).

Dans l'actuelle convention les aides non remboursables repré-
sentent 81,5~/o de l'aida globale alors que dans la précédante elles étaient
de près de 85tYa.Ainsi on constate, comme l'a déjà souligné à plusieurs
reprises le Pr8sident de la République que les pays riches dans leur
assistance financièru aux pays sous-développas réduisent le taux des
aides non remboursables au prodit des prgts.

Si les Pays de la Communauté Economique Européenne ne font
pas oxception à la règle, ils fournissent en tout cas dans leurs rela-
tions avec les Etats Associés Africains et Malgache, la contribution la plus
importante, accordée par un organismo d'aido internationale à savoir 3 dol-
lars environ pour.chaque habitant des états associés.

Outre les modifications signaléos tout à l'heuro, concornant
le montant global de l'aida financière et sa répartition entre le Fonds
Européen de Développemont et la Banque Européenne d'Investissements
d'une part, entre les aides non remboursables et les prOts d'outre part,
le TITRE II, contient des oriontations nouvelles.

Alors que la Première Convention, du fait do la suppression
progressive des droits de douanes ut taxes d'effet équivalent mettait
l'accent sur l'aida à la production, à la diversification et au soutien
des prix, la nouvelle Convention qui ne supprime pas ces aides -rien dans
le texte ne le laisse prévoir- veut mettre l'accent sur l'industrialisa-
tion et d'une façon générale sur la diversification des structures

1 ...
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économiques des Etats Associôs.

Nos partenaires de la Communaut6 Economique Europôenne atta-
chent le plus grand prix à ce que les projets :et programmes pour les-
quels une assistance financière est sollicitée soient extraits d'un
plan de développement, qu'il s'agisse ,de projets intôgrés devant
autant que faire se peut promouvoir la .coopération régionale entre les
Etats Associés et éventuellement entre ceux-ci et un ou plusieurs Etats
voisins.

Dans 10 TITRE II et au protocole d'accord n06 relatifs à la
gestion des aides de la Communauté sont dafinis les bénoficiair8s des
diverses formes de l'aide:

Etats Associas,
Personnes morales des Etats membres ou des Etats Associés
ne poursuivant pas à titre principal un but lucratif, qui
prasontent un caractère d'intéret général et qui sont sou-
mises au contrôle de la puissancG publique,
Groupement de producteurs ou organismes eimilaires agréés
Les producteurs eux-mêmes,
Les organismos régionaux ou intor-étatiques dont font par-
tie des Etats ASSOCiés, etc ••••

Los aides non remboursables cons~crées à la coopération tech-
nique peuvent être mobilisées, avant, pendant et après l'exécution des
programmes d'investissement: préparation dossier, surveillancc des
travaux, contrôle des exécutions, l'octroi de bourses d'études; de forma-
tion ou le porfectionnement, l'envoi d'exports, de conseillers et l'or-
ganisation de session de formation de courte durée sont également permis.

De même l'aide à la Commeroialisation et à la promotion des
ventes et la participation à la formation des capitaux à risques.

1 ..
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Les modalités de financement sont demeurées les memes mais,
les appols d'offros sont ouverts à toutes les entreprises des ~ays
membres ou associés. Il reste entendu que cet appel à la concurrence ne
préjuge pas de l'exocution des marchés d'importance limitée par los
entreprises locales ou de marché de fo~rnitures pour lesquelles il
existe une production locale.

La Convention insiste pour que l'utilisation des montants
attribué:' soit conforme aux affectations décidées et sc réalise dans
les meilleures conditions économiques.

On notera la souplesse introduite, par la nouvelle Con :ention
qui ne fait plus de distinction entre d'une part les aides non rembour-
sables et les pr~ts destinés au financement des investissements écono-
miques et sociaux et de la Coopération technique générale et, d'autre
partœux destinés aux aides, à la diversification et à la production
ainsi qu'à la régularisation des cours.

Los bonifications d'intérêts pour les prêts de la Banque
Européenne d'invGstissement, qui autrefois ne pouvaient d§passor 3~
pourront maintenant, dans le cas le plus favorablo, réduire les 'intérets
à payer par l'~nprunteur à 30/0,voire 20/0dans 10 cas de prets consentis
par l'intermédiaire d!organismes de financemcnt du développement. Il y
a en définitive, une baisse du taux d'intérôt , ceci est d'autant plus
remarquable que l'intéret du loyer de l'argent a augmenté.

TITRE III

DROIT D'ETABLISSE~~NT! SER\~CES,PAIEMENT et CAPITAUX

Les Etats Associés accordent aux ressortissants ou sociétés
des Etats membres, sans discrimination 10 droit d'établissement c'est-à
dire l'accès aux activités non salariéQset leur exercice, la constitution

/ ..
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et la gestion d'Gntreprises et notamment de sociétés, ainsi que la
création d'agonces, de succursales ou de filiales.

Le régimo qui sera appliqué à ces ressortissants ou so-
ciétés ne saurait ~tre moins favorable que celui accordé à des ressor-
tissants ou sociétés d'Etat tiers.

Les Etats signataires s'engagent à autoriser les paiements
et transfert et à mettre notamment à la disposition de la Banque Euro-
péenne d'investissement 18s dovises nécessaires à ces opérations.
Ils s'efforceront d'appliquer un régime libéral de change en ce qui
concerne les investissements et les paiements oourants afférents
aux mouvements des capitaux en résultant.

TITRE IV

LES INSTITUTIONS DE L'ASSOCIATION

La nouvelle Convention rGprend pr.atiquement les m~mGs
dispositions concernant los institutions de l'Association qui sont

- 1°/- Le Conseil d'Association composé d'une part des
membres du Conseil des Communautés européonnes et des membres de la
Commission des Communautés et d'autre part d'un membre du Gouvernement.
de chaque Etat Associé.

- 2°/_ Le Conseil est assisté dans l'accomplissement de ses
tâches par un ,Comité d'Association composé d'une part d'un représentant
de chaq~e Etat membre et d'un ~eprésentant de la Commission et d'autre
part d'un représentant de chaque Etat Associé.

-30/_ La Conférence Parlementaire de l'Association composée
sur une base paritaire de membres de l'Assemblée et de membres des
Parlements des Etats associés.

/ ..
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-40/_ La Cour Arbitrale do l'Association composéo d'un
Président et dG quatre juges (2 sont nommés sur pr~sentation du Conseil
des Communaut6s Européennoslcs 2 autres sur présentation dos Etats
Associés) ; pour chaque juge il y a un suppléant nommé suivant la
même procédure.

Au cours de la première convontion les institutions ont
.fonctionné normaloment. Les réunions régulières ont permis uno plus

grande compréhension entre los partenaires et si la Cour arbitrale n'a
jamais eu à statuer c'est que les différends ont toujours été réglés
à l'amiable.

TITRE V

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES

A doux articles près les dispositions de ce titre de l'an-
ciœnno Convention ont été reconduites dans la nouvellè. Il s'agit des
articles relatifs à la durée de la Conuontion et à la date à laquelle
les parties oontractantes peuvent engager do nouvelles négorciations.

Bien que conclue pour une durée de 5 ans,la nouvello
Convention expirera le 31 Janvier 1975. Si on peut 8sp8rer qu'elle
entrera en vigueur 101er Juillet -il faudrait pour cela on tout cas
que la crise italienne so dénoue rapidement- la durée de YAOUNDE II
sora do quatre ans et demi.

Compte tonu de la longueur des négociations de YAOUNDE II
l'articlo 62 stipule que 18 mois avant l'expiration do la Convention,
les parties contractantes examinent les dispositions qui pourraient
etre prévues pour une nouvelle période.

o

o 0
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Monsieur 10 Président,
Mes Chers Collègues,

par ces dispositions, brièvement rappelées ; les parties
contractantes, ontendent développor leurs relations économiques, ren-
forcer la structure et l'ind6pondanco économique ot promouvoir l'in-
dustrialisation des Etats Associés, favoriser la coopération régionale
africaine et contribuor au progrès du commerce international".

O'aucuns regrotteront quo cette deuxième Convention n'ait
pas dâvantago renforcé ,dans le domaine des échanges commerciaux, les
liens économiques entre les 18 et los 6.

Certains retiendront que le chiffre de 1,5 milliards d'Unités
d3 compto demandé h'a pas ét3 atteint. D'autros noteront qu'au moment
où l'aide des pays industrialisés au tiers monde se roduit chaque jour
davantage,la décision d'accroître de près de 25 % 10 montant global de
leur aide constitue pour les Etats de la Communauté une manifostation
évidonte de leur volonté do contribuer au développement des Etats
Associas.

Nous retiendrons pour notre part que toute négociation
postule des concessions mutuolles et que lorsquo vingt quatro parto-
naires sont concernés le résultat ne peut êtro q~'une série de
compromis.

Par elle-même, et quolque soit le retard apporté à sa
signature, YAOUNDE II est un témoignage de la vitalité d'une association
unique en son genre.

/ ...
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Parce qu'elle a voulu surmonter les multiples difficultés
qui sont apparues tout au long de son existence, l'Association s'est
fortifiée.

YAOUNDE II a été un succès pour les 18 Etats Africains et
Malgaohe associés comme pour les 6 Etats de la Communauté Européenne.
Mais il faut souligner d'une façon toute particulière le mérite du
Président Hamani DIORI, Président de la République du Niger qui, en
sa qualité de Pré6ident en exercice de l'O.C.A.M. , a tant fait pour
le succès des négociations. C'est à lui que nous emprunteronmnotre
conclusion :

" Que plus de douze ans après la signature du traité de
" Rome, soit conclue une nouvelle Commntion entre nos dix-huit pays
" Af'r-i.caf.ns et Malg:J.cheet les 6 pays de la Communauté Economi.que

" Européenne, t6moign8 de la vitalité d'un ensemble de 250 millions
" d'hommes et plus encore, de sa vocation historique. En poursuivant
" leur association, ces 24 pays qu 'auraiont pu sôperer la langue, la
" race ou l'inégale rôpartition des richessos, ont donné au mondo un
" nouvcl exemple de solidarit6 o.gissanto, alors quo partout ailleurs,
" s'accontuent les oppositions, s'aggravent les antagonismes".

Monsieur le Président, mos Chers Collègues,
votre Intor-Commission des Affo.ires Etrangères, des Affaires

Economiques et du Plan, et de la Législation, sous 10 bénGfice de ces
observations, vous recommande très vivement d'adopter le projet de
loi soumis à votre examen. En autorisant le Pr-é sâ.derrt de la République
à ratifier la Convention d'Association entre la C.E.E. et les E.A.M.A.
à cette Communauté ainsi que ses annexes ct~9 actes connoxos,vous
apporterez votre contribution au succès de l'Association.
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autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention d'Associatio.
entre la Communauté Economique Européenne
et les Etats Africains et Malgache Associés
à cette communauté et ses annexes et les
actes connexes, signés à Yaoundé le 29
Juillet 1969.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
d~nt la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-
Le Président de la République est autorisé à

ratifier :
l!!/- La Convention d'Association entre la

C~mmunauté Economique Européenne et les Etats Afrieains et Malga-
che Associés à cette Communauté et les protocoles y annexés, si-
gnés à Yaouadé le 29 Juillet 1969.

2!!/- L'Accord relatif aUx produits relevant
de la Communauté Européenne du charbon et de l'acier, signé
à Yaoundé le 29 Juillet 1969.

3!!/- L'Acte final signé à Yaoundé ~e 29 Juillet
1969, ainsi que ses annexes.

4!!/- Le Protocole interne des Etats assoc~èS
relatif aux mesures à prendre pour l'application de la Conven-
tion d'Association entre la Communauté E.onomique Européenne
et les Etats Africains et Malgache Associés à cette Communauté,
signé à Yaoundé le 29 Juillet 1969.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Pa•..•le Président de la r~épublique
Le Premier j\-iinistre

Fait à Dakar, le 13 J:.T~IL1970

W/
/bdou DIOUF Léopold Sédar SENGHOR

'1



.,

CONVENTION D'ASSOCIATION

entre le
COMMUN~UTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

et les
ETATS AFRICAINS ET MALGACHE ASSOCIES

à CETTE COMMUNAUTE
et

DOCUMENTS ANNEXES

.' Signée le 29 juillet 1969



~

entre
Etats

Titre l

Titre II
Titre III

Titre IV
Titre V

Protocole 1

Protocole 2

Protocle 3
p

Protocole 4

Protocole 5

Protocole 6

Protocole 7
Protocole 8

Protocole 9

Protocole 10

- 3 -

SOMMAIRE

CONVENTION D'ASSOCIATION
la Communauté Economique Européenne et les
africaine et malgache associés è cette Communauté

Les échanges commerciaux
Coopération financière et technique
Dnoit d'établissement, services, paiements
et capitaux
Les Institutions de l'Association
Dispositions générales et finales

PRO TOC 0 LES

relatif à l'application de-l'article 2
parGgraphe 2 de la Convention d'Association

relatif è l'application de l'article 3
se la Convention d'Association

relatif à l'application de l'article 7
de la Convention d'Associ8tion

relatif à l'application de la Convention
d'Association et è la réalisation d'accords
Internationaux concernant l'octroi de préfé-
rences générales

relatif è l'action des Hautes Parties
Contractantes concernant leurs intér~ts
réciproques notamment à l'égard des
produits tropicaux

relatif à la gestion des aides de la Communauté
relatif à la valeur de l'unité de compte
relatif au Statut de la Cour arbitrale de
l'Association

sur les privilèges et immunités

relatif aux frais de fonctionnement des
Institutmons de l'Association

p.5

p.15
p.27

p.39
p.45
p.53

p.67

p.69

p.73

p.76

p.77
p.78
p.90

p.92

p.lOl

p.108



- 4 -

ACCORD

relatif aux produits de la
Communauté E~ropéenne du Charbon et de l'Acier p. 113

JC

ACTE FINAL p. 127
Déclaration des Parties Contractantes relative à l'artidles 10

de la Convention d'Association (Annexe 1) p. 135
Déclaration des Parties Contractantes relative aux produits
pétrolière (Annexe II) p. 136
Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats
membres et des Représentants des Gouvernements des Etats
associés relative au régime fiscal et douanier des marchés
financés par la Communauté (Annexe III) p. 137

" Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats
membres et des Représentants des Gouvernements des Etats
associés confirmant les résolutions du Conseil d'Association
relatives à la coopération financière et technique (Annex IV) p. 138
Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats
membres et des Représentants des Gouvernements des Etats
associés relative à la libération dos paiements (Annexe V) p. 139
Déclaration des Representants des Gouvernements des Etats
membres et des Représentants des Gouvernements des Etats
associés relative à la fion-discrimination entre Etats membres
en matière d'investissements (Annexe VI) p. 140

-~

Déclaration des RoprGsentants des Gouvernements des Etats mem-
bres et das Gouvernements des Etats associés relatives à l'ar-
ticle 1 du Protocole nO 9 sur les privilèges et immunités(Annexe
VII) p. 141
Déclaration des Parties Contractantes relative à une procédure
de bons offices (Annexe VIII) p. 142

~
Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats
membres et des Repr6sentants des Gouvernement des ~tats Asso-
ciés relative au Statut de la Cour arbitrale de l'Association
(Annexe IX) p. 143
Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats mem-
bres relative aux produits nucléaires (Annexe X) p. 144
Déclaration des Représentanmdes Gouvernements des Etats membres
relative au contingent tarifaire pour les importations de bananes
(Annexe XI) P. 145

Déclaration de la Communauté relative à l'article 25 de la Con-
vention d'Association et à l'article 9 du Protocole n~ 6 relatif
à la gestion des aides de la Communauté (Annexe XII) p. 146
Déclaration du Représentant du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne relative à la définition des ressortissants
allemands (ANNexe XIII) p. 147
Déclaration du Représentant du Gouvernement de la République
fédérame d'Allemagne concernant l'application de la Conven-
tion d'Association à Berlin (Annexe XIV) p~ 148



31nVNnWWOJ3113JV
S3IJOSS~3HJV~1~W13SNI~JI~jVSlV13S3113
3NN~3dO~n33nbIWONOJ331nVNnWWOJV13~lN3

NOIIVIJOSSVIGNOIIN3ANOJ

•



PRE A M B U L E

"

Sa Majesté le Roi des Belges,
Le Président de la République Fédérale d'Allemagne,
Le Président de la République Française,
Le Président de la République Italienne,
Son Altesse Royale le Grùnd-Duc de Luxembourg,
Sa Majesté la Reine des Pays-Bas,

Parties Contractantes au Traité instituant la Communauté Economique
Européenne signé à Rome le 25 mars 1957, ci-après dénommé le Traité
et dont les Etats sont ci-après dénommés Etats membres,

et le Conseil des Communautés Européennes,
d'une part, et

Le PrÉ.sident de la République du Burundi,
Le Président de la République Fédérale du Cameroun,
Le Président de la République Centrafricaine,
Le Président de la Républiq ue Dérnoc r-a t i.o ue du Congo,
Le Président de la République du Congo-Vrazzavile, Chef de l'Etat,
Le Président de la République du Cete-d'Ivoire,
Le Président de la République du Dahomey,
Le Président de la République 8sbonaise,
Le Srésident de la République de Haute-Volta,
Le Président de la République Malgache,
Le Chef de l'Etat de la République du Mali,
Le Président de la République Islamique de Mauritanie,
Le Président de la République du Niger,
Le Président de la République Rwandaise,
Le Président de la République du Sénégal,
Le Président de la Républi'lue de Somalie,
Le Président de la République du Tchad,
Le Président de la République Togolaise,

dont les Etats sont ci-après dénommés Etats associés,
d'autre part,



!

- 8 -

VU le TraitéJ instituant la Communaut~ Econofuq~e Européenne,

REAFFIRMANT en conséquence lour volont~ de maintenir leur
Association,

DESIRANT manifester lour volont~ mutuel13 de coopération sur
la base d'une complète égalité et de ru13tions amicales dans
le respect des principes de la Charte des Nations Unies,

DECIDES à développer les relntions économiques entre les
Etats associés et la Communauté,

RESOLUS à poursuivre en commun leurs efforts en vue du pro-
~rés économique, social et culturel de leurs pays,

SOUCIEUX de faciliter la diversification de l'économie et de
promouvoir l'industrialisation des Etats associés en vue de
leur purmcttre de renforcer leur équilibru et lour indépendance
économiquos,

CONSCIENTS de l'importance que revôt 10 développement de la
coopération et des échanges inturafricains ainsi que des re-
lations économiques int3rnati~nales,

CONSTATANT que la Convention d'Association signée à Yaoundé
le 20 juillet 1963 est venue à expiration,

ONT DECIDE de conclure une nouvelle Convention d'Association
entre 12 Communaut6 et les Etats associés

" et ont d6signé à cet effet comme plénipotentiaires :

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES :

M. Charles HANNIN, Ministre des Classes Moyebnes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DIALLEMAGNE :

M. Gerhard JAHN, Secrftaire d'Etat Parlemontaire,
Ministère des Affaires Etrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

M. Yvon BOURGES, Secrétaire d'Etat aux
Affaires Etrangères ;

.../
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE :

M. Mario PEDINI, Sous-Secrétaire d~Etat
aux Affaires Etrangères ;

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG :

M. Albert VORSCHETTE, Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire ;

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS

M. Joseph M.A.H. LUNS,
Ministre des Affaires Etrangères

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES :

M. Joseph M.A.H. LUNS, Président en exercice
du Conseil des Communauté Européennes ;

M. Joan REY, Président de la Commission
des Communautés Européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI :

M. Lazare NTAWURISHIRA, Ministre des Affaires
Etr~ngères et de la Coopération ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN

M. Vincent EFON, Ministre du Plan et du
Développement ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE :

Me Louis ALAZOULA, Ministre de l'Industrie,
des Mines et de la Géologie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO :

M. Crispin KASASA, Vice-Ministre
des Affaires Etrangèros, chargé
du Commerce Extérieur ;
u

.../
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO_BRAZZAVILLE,
CHEF-DE L'ETAT:

M. Charles SIANARD, Ministre des Finances
et de l'Economie;

LEPPRESIDENT JE LA REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE

M. Konan TIEDIE, Ministre dos Affaires
Economiques et Financières

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU D~HOMEY

M. Daouda BADAROU
Ministre des Affaires Etrangèros ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE

M. Emile KASSA MAPSI, Ministre d'Etat
chargé de l'Ambassade du Gabon auprès
du TI enelux et des Communûutés Europénnes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE_VOLTA

M. Piorro-Claver DAM1RA, Ministre du Plan et
des Travaux Publics ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE MALGACHE :

M. Jacquos RABEMANANJARA, Ministre d'Etat aux
Affaires Etrangères ;

LE CHEF DE L'ETAT DE LA REPUBLIQUE DU MALI

M. Jean-Marie KONE, Ministre d'Etet
chargé des Affaires Etrangères et
de la CoopÉration ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE:

M. Mokhtar Ould HAIBA,
Ministre de la Planification

•.. 1

~



- 11 -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER :

M. Alidou BARKITE, Ministre des Affaires
Economiques, du Commerce et de l'Industrie;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE :

M. Sylvestre NSANZIMANA, Ministre du Commerce,
des Minies et de l'Industrie;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL :

M. Jean COLLIN, Ministre des Finances

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SOMALIE :

M~ Elmi Ahmed DUALE;
Ministre d'Etat aux Affaires Etrangères

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ru TCHAD:

M. Abdoulaye LAMANA, Ministre de l'Economie,
des Finances et des Transports ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE :

M. Paulin EXLOU, Ministre du Commerce,
de l'Industrie, du Tourisme et du Plan

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs,
reconnus en bonne et due forme,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT;

.../
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ARTICLE 1

Les dispositions de la pr6sentc Convantign ont
pour objet de promouvoir la coopération entre les Parties
Contractantes, en vue de favoriser le dCveloppement écono-
mique et social des Etats associés par l'accroissement de
fueurs échanges commerciaux et la mise en oeuvre d'inter-
ventions financières et de coopér2tion t8chnique.

Par ces dispositigns, 18s Parties Contractantes
entendent développer leurs relations économiques, renfor-
cer lm structuŒe et l'indépendance économiques et prmmou-
voir l'industrialisation des Etats associés, favoriser la
coopération régionale africaine et contribuer au progrès
du commerce internatiohal.
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CHAPITRE l

DRO I..I.~.~!2.~_~OU.'~NE ET RE STR lC T IONS QU A rH 1I~~IlY..l.~

ARTICLE 2

1. Les produits originaires des Et~ts Qssoci6s sont admis
à l'importation d~ns la Communauté en exemption dos droits
de douane et taxes d'effet équivalent sans que le traitement
réservé à ces produits puisse être plus favorable que celui
~U8 les Etats membres s'accordent entre eux.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 no préjugent
pas le regimo d'importation réservé aux produits

- énumérés à la liste de l'annexe II du Traité dès lors
qu'ils font l!objet d'une organisation comlnune des marchés
au sens de l!article 40 du Traité i

soumis à l'importation dans la Communauté à une réglemen-
tation spécifique comme conséquence de la mise on oeuvre
de la politique agricole commune.

Les dispositions du ~rotoco18 nf 1 annexé à la présente
Convention précisent los conditions dans lequolles la Com-
munauté détermine, par dérogation au r6gimo géné~al en vi-
g.eur à l!égard des pays tiers, 10 r~gimo applicable a.
bén6fice des produits ci-dessus, originaires dos Etats asso-
c i.é s ,

3. Des consultations peuvent aboir lieu au sein d~ Conseil
dlAssociation sur les conditions d!application du présent
article.
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ARTICLE 3

1. Les produits originaires de la Communauté sont aemis
à l'importation dans chaque Etat associé en exemptiondes
droits de douane et taxes d1effet éqWivalent.

2. Toutefois, chaque Etat associé peut maint~nir ou éta-
blir, dans les conditions fixées au Protocole nO 2 annexé
à la présente Convention, des droits de douane et taxes
d'effet équivalent qui répondent aux nécessités de son dé-
veloppement ou qui oht pour but d'alimenter son budget.

3. Chaque Etat associé accor~e. le m~me traitement aux
produits originaires de chacun des Etats membres.

4. A la demande de la Communauté, des consultations ont
lieu au sein du Conseil dlAssociation sur les conditions
d1application du présent article.

ARTICLE 4

~

î. Dans la mesure où un Etat associé perçoit des droits
à l'exportation sur ces produits à destination des Etats
membres, ces droits ne peuvent donnor lieu, on droit ou en
fait, à une discrimination directe ou indirecte entre les
Etats membres.

2. Sans préjudice de l'application de l'article 16 para-
graphe 2, des consultations ont lieu au sein du Conseil d'As-
sociation au cas où l'application de tels droits entrainerait
de sérieuses perturbations dans les conditions da concurrece.
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ARTICLE 5

San s pré judice dos dis P 0 si tion spa rtic uli è r:~§ pré vue s
dans la pr~Bente Convention, chaque Partie s!inte~~it toute
mesures ou pratiquu de nature fiscale interne 6tablissant
directemnt ou indirectement une discrimination entre ses
produits et lus produits similaires originaires des autres
Parties Contractantus.

1\ RT l CLE 6

1. La Communauté n1applique pas à l!importation des
produits originaires des Etats associés de restrictions
quantitatives ni de mesures d!effet équivalant autres
que celles que les Etats membres appliquent entre e~x.

2. Toutefois, les dispositions du puragraphe 1 ne ~ré-
jugent pas le régime d'importation réservé aux produits
visés à llarticle 2 paragraphe 2 premier tiret.

3. A la demande d1un Etat associé, dos consultations
ont lieu au sein du Conseil d'Association sur les condi-
tions d'appiliication du présent article.

A~TICLE 7

1. Sous réserve des dispositions du present article,
les Etats associés n'appliquent pas do restrictions
quantitatives ni de mesures d'effet équivalent à l'im-
portation des produits originaires dos Etats membres.
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-: 2. Les Etats associés peuvent maintenir ou établir,
dans les conditions etœlon les modalités prévues au
Protocole nO 3 annexé à la présente Convention, des
restrictions quantitatives ou des mesures d'effet
équivalent, à l'importatioh des produits originaires
des Etats membres, pour faire face aux nécessités de
leur dévœloppement ou en cas de difficultés dans leur
balance des paiements.

Le recours à des restrictions quantitatives et à

des mesures d'effet équivalent pout intervenir, le cas
échéant, simultanément avec los mesuros tarifaires visées
à l'article 3 paragraphe 2 •..

3. L'application des restrictions quantitatives et des
mesures d'effet équivalent prévues au paragraphe 2 ne
peut donner lieu, en droit ou en fait, à une discrimina-
tion entre les Etats membres.

4. Les Etats associés dans lesquels les importations
relèvemt de la compétence d'un monopole d'Etat à carac-
tère commercial ou d'un organisme public par lequel les
importations sont limitées, en droit ou en fait, d'une
manière directe ou indirecte, prennent toutes disposi-
tions nécessaires pour atteindre les objectifs définis
par le présent Titre et notamment la non-discrimination
entre Etats membres.

5. A la demande de la Communauté, des consultations
ont lieu au sein du Conseil d'Association sur les con-
ditions d'application du présent article.

ARTICLE 8

••• 1

..
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Les dispositions des articles 6 et 7 ne prejugent pas
le régime que 13s Parties Contrcctantes signat2ires d'accords
mondiaux réservent à certains produits en application de ces
accords.

ARTICLE 9

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 ne font pas
obstacle aux int8rdictions ou restrictions d'importation, d'ex-
portation gu de trcnsit justifiées par des raisons de moralité
publique, d'ordre public, de s8curité publique, de protection
de la santé ot de la vie des personnes ot des animaux ou de
préservation dos végétaux, de protection des trGsors nationaux
ayant unG valeur artistique, historique ou archéologique ou
de protection de la prepriété industrielles et commerciales.

Toutefois, ces interdictions ou rostrictions ne doivent
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire, ni· une
restriction déguisée au commerce.

ARTICLE 10

.. 1~ La notion de l'produits originairos" aux fins de l'appli-
cation du pr6sont Titre et les méthodes de coopération
administrative y relatives définies en application de la
Convention d'Association signée à Yaoundé le 20 juillet
1963 restent applicables.

2. Le Conseil d'Association peut crr~ter toutes modifica-
tions oux toxtes visés au paragraphe 1~

3~ Dans la mesure où pour un produit donné la notion de
"produits originaires" n'est pes encore définie en applic~-
tion de l'un des paragraphes précédents, chaque Partie Con-
tractante continue à appliquer sa propre réglementation.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES A LA POLITIQUE COMMERCIALE

ARTICLE 11

Sous r8serve des dispositions particulières propres
au commerce frontalier, et sans préjudice des articles 12
et 13 :

Le régime que les Etats associés appliquent en vertu du
présent Titre aux produits originaires de la Communauté
ne peut pas ~tre moins favorable que celui appliqué aux
produits originaires de l'Etat tiers le plus favorisé ;

le régime que les Etats associés appliquent en vertu du
présent Titre à leurs produits à destination de la
Communauté ne peut pas ~tre moins favorable que celui
appliqué aux produits destinés à l'Etat tiers le plus
favorisé.

ARTICLE 12

;J Les Etats associés peuve~t maintenir ou établir entre
eux des munions douanières, des zones de libre-échange ou
conclure entre eux des accords de coopération économique.

Le Conseil d'Association est ten~ informé par les
Etats associés intéressés.

s:
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ARTICLE 13

1. Chaque Etat associé peut maintenir ou établir des
unions douanières ou des zones de libre-échange ou
conclure dos accords de coop~r~tion éco~omique avec
un ou plusieurs pays tiers africains à niveau de dé-
veloppemont comparable, pourvu que ceci n'ait pas
pour effot de modifier les dispositions concernant
l'origine relatives à l'appmication de la présente
Convention.

Le Conseil d'Association est tenu informé par le
ou les Etats associés intéressés~

2. A la demande de la CommunautG, des consultations
ont liou au sein du Conseil d'Associ2tiono

3. Si ces consultations révèlent dos incompatibilités
entre les engagements des Etats associés visés au
paragraphe 1 et los principos ot dispositions de la
présente Convention, le Conseil d'Association prend,
le cas échCant, las mesures nécessaires au bon fonc-
tionnement de l'Association. Il peut également formu-
ler toute recommandation utile.;:.r

ARTICLE 14

Chaque Etclt associé peut également maintenir ou
établir des unions douanières, des zones de libre-échange
ou des accords de ooop~rBtidn économique avec un ou
plusieurs autres pays tiers, dans la mesure oD ceux-ci
sont ou domeurent compatiblos avec les dispositions de la
présente Convention et notamment son article 11 ainsi
qu'avec les dispositions prises pour l'application de
l'article 10.
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Le Conseil d'Association est tenu informé par le
ou les Etats associés intéressés.

A la demande de la Communauté, des consultations
ont lieu au sein du Conseil d'Association.

ARTICLE 15

1~ Les Parties Contractantes s'informent mutuellement
des mesures qu'elles envisagent en matière de politique
commerciale vis-à-yis des pays tiers lorsque celles-ci
sont susceptibles de porter atteinte aux intér~ts
d'une ou plusieurs Parties Contractantes.

2. A la demande de la Communauté ou d'un Etat associé,
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'Asso-
ciation ~

3. Le Conseil d'Association définit la procédure
dtinformation et de consultation relative à l'applica-
tion du présent- Chapitree

CHAPITRE III

CLAUSES DES SAUVEGARDE

ARTICLE 16

1. Si des perturbations sérieuses se produisent
dans un secteur de l'activité économique d'un ou de
plusieurs Etats associés, ou compromettent leur sta-
bilité financière extérieure, ou si des difficultés
surgissent, se traduisant par l'altération d'une
situation économique d'une région d'un ou de plusieurs
Et t ., l' ou ceux-ci d la s assoc~es, ce u~-c~/peuven~ pren re es mesures
de sauvegarde nécessaires.
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Ces mesures ainsi que leurs modolitCs d'application
sont notifi6es, sans délais, au Conseil d'Associntion.

2. Si dos porturbations sérieuses se produisent dans
un secteur de l'activit& économique de la Communauté
ou d'un ou plusieurs Etats membres, ou compromettent
leur stobilit~ financière extérieure, ou si des diffi-
cultés surgissent, sc traduisant por l'21t~rDtion d'une
situation 6conomique d'une région de ID Communauté,
celle-ci p~ut prendre ou autoriser le ou les Etnts
membI8s int~ressés à prendre les mesures de sauvegarde
nécessaire~.

Ces mesures ainsi que leurs modalités d'npplication
sont notifiGes, sans délai~ au Conseil d'Association.

3. Pour l'application des pnr~Qraphe 1 et 2, doivent
~tre choisies par priorité les mesures qui apportent
le minimum de pertur~ations dans le fonctionnement de
ItAssociation. Ces mesures ne doivent pas excéder la
portée strictement indispensable pour remédier aux
difficultés qui se sont manifestées.

4. Des consultations peuvent avoir lieu au sein du
Conseil d'Association sur les mesures prises en appli-
cation des pcrgrophes 1 et 2.
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ARTICLE 17

La Communauté participo, dons 18s conditions indiquées
au prûsent Titre et au Protocole nO 6 annexG à ln pr:sente
Convention, aux musures propres è pr0m~uvoir 10 d~voloppement
économique ot social dos Et~ts associ6s, p~r un effort complé-
mentaire de coux accomplis par ces Et2ts.

ARTICLE IB
Aux fins précisées è l'article 17, et pour la durée de

la présente Convention, un montant glob~l do 918 millionsd'uni-
tés do compte est fourni en vue de couvrir l'ensemble des
aides de ln Communauté :

a) pour 828 millions d'unités de compte, p~r les Etats membres.
Ce montant est versé au Fonds Européen de Developpemont, ci-
après d6nomm6 le "Fonds" :

- 748 millions d'unités de compte sont utilisés sous
forme d'aides non remboursables,

- 80 millions d'unités de compto sont utilises sous
forme de pr~ts à des conditions sp6cic:los ot de contributions
è 10 formotion de capitaux è risques, nat=mment sous forme de
prises do p~rticipation;

b) è concurrGnce do 90 millions d'unités do compte, par la
Banque ourGp~anne d'investissoment, ci-après dénommée la
"Banque", sous fo:.cmedu prêts :JccordÉ:s suivnnt los conditions
prevues p~r 10 Protocole nO 6 annox~ è 10 pr6scnte Convontion
ot par les Statuts de la Banqu83 Ces prats peuvont être assortis
de bonifications d'int~r~ts. La chargo globalo des bonifications
d'intér~ts afférontes è des prêts de la Banque accordés aux
Etats associés posturieurement au 1er juin 1964, est imputés
sur le mont3nt des aides non remboursablas. .../ ..

t:
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ARTICLE I9
1- Le montant fixé à l'article 18 est, sans préjudice
des dispositions des articles 20 et 21, utilisé pour 10 finance-
ment des projets et programmes établis autant que possible dans
le cadre d'un programme ou d'un plan de dGveloppement et portant
sur :

des investisse~nts dans les domaines de 10 production et de
l'infrastructure économique et sociale, notamment en bue de diver-
sifier l~ structure économique des Etats associ8s et, en parti~-
culier , de f~voriser leur industrialisation et leur développe-
ment agricole;

- des actions de ..coopération techniques gun0rale ou de coo~é-
ration technique liée aux investissements ;

- des actions favorisant la commercialisation et la promotion
des ventes dos produits exportés par les Etats associés.

2- Dans les décisions sur les différentes interventions
prévues au paragraphe l, il sera tenu compte :

- de l'intérêt de la réalisation de projets intégrés, par une
utilisation convergents de ces interventions ;

- des difficultés de développement de chaque Etat associé
au égard à sos conditions naturelles ;

- de l'intérêt de promouvoir la cooperation régionale entre
Etats associés et éventuellement entre ceux-ci et un ou plu-
sieurs Etats voisins.

. .. 1..

e
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ARTICLE 20

1. Par ailleurs, en vue d'aider los Etats Dssociés à

faire face aux difficultés particulièr~s et extraordi-
nairos crLant une situation exceptionnelle, oyant une
répercussion grave sur leur potentiel économique et
duos suit à une chute des prix mondiaux, soit à des
calemités telles que famines, inondations, il est ins-
titué un fonds de réserve constituÉ par des prélèvements
sur la port das aides non remboursab18S prévues à l~r-
ticle 18.

Dans le cos oD une telle situation exceptionnelle
se produit, la Communauté peut attribuer une aide. Cette
aide est attribuée cas par cos. Elle prend soit la forme
d'un vorsement en espèces, soit, en fonction des circons-
tances, toute autre forme.

2. Le fonds prévu au paragraphe l reçoit une dotation
initiale de 20 millions d'unités de compte.

i>

Au d8but de chacune des deuxième, troisième, quatrième
et cinquième année d'application de 12 Convention, les
sommes non utilis6es au cours de l'~nnCe précédente sont
automatiquement complétées pour rétablir la dotation à son
montant initial.

Les SOmmG3 versées an complément ne pouvent, en dehors
de la dotation initiale9 8tre supGrieures à 45 millions d'uni-
tés de compte.

Toutefois, si à 10 fin de la troisièmo année et en raison
de l'omplour dos difficultés dont il est fait état au para-
graphe l, los sommas prévues sont manifestement insuffisantes,
le Conseil d'Association peut décider do prélever sur les
aides non remboursables prévues à llarticle 18 une somme
d'un maximum de 15 millions d'unitGs de compte et l'affecter
aux 2ides prévues au présent article. ../ ..
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:. ARTICLE 2I

La Communauté peut accorder s~r les disponibilités de
trésorerie du Fonds des avances dans la limite d'un plafond
de 50 millions d'unités de compte, en vue de contribuer à pal-··
lier les conséquences des fluctuations temporaires des prix
mondiaux.

, ARTICLE 22

c

1. Les Etats associés informent lA Commission, autant que
possible dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, de
leurs plans et programmes de développement ainsi que des inter-
ventions pour lesquelles ils comptent solliciter un concours
financier do la Communauté.

Ils communiquent toutes les modifications intervencnt
ultérieurement.

-;>

2. Pour chaque projet ou programme pour lequel est demendé
un financement au titre de l'article 19 et pour chaque de~nde
d'avance au titre de l'article 21, un dossisr est présenté à la
Communauté, selon le cas, soit par l'Etat associé ou 10 groupe
d'Etats associés intéressés, soit, avoc l'accord de celui-ci,
par l'entreprise ou l'organisme régional ou intérétcltique inté-
ressé.

Toutefois, la Communauté peut proposer des projets ou
programmes de coopération technique. Elle recueille au préalable
l'accord de l'Etat associé ou du groupe d'Etats a3sociés intéres-
sés sur les grandes lignes de ces projets ou programmes.

ARTICLE 23
La Communauté instruit les demandes de financement qui

lui sont présentées en vertu des dispositions de l'article 22 •

.../ ..

"
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Elle maintient avec les Etats associés lus cont~cts nécessaires
afin de statuer en pleine connaissance de cause sur les projets
et programmes qui lui so~t soumis et en vue de contribuer ~
promouvoir un dGveloppement harmonioux et équilibré de l'ensem-
ble des Etats associés. Dans l'instruction de ces demandes, la
Communout6 tient compte des probl~mes sp6cifiques qui se posent
pour les pays les plus désavantog6s de manière ~ ieur assurer
une assistnncG financière et techniquo appropri6e. L'Etat
associé ou IB groupe d'Etats associés intGrossés est informé de
la suite réserv6e ~ sa demande.

ARTICLE 24
~

Lü concours apporté par la Communauté pour la réali-
sation dB certains projets ou programmes peut, avec l'accord
de l'Etat associé ou du groupe d'Etats associés intéressés, pren-
dre la forme d'un co-financement auquel participeraient notam-
ment des organes et instituts de credit et de dévoloppement
des Etats associ~s ou d~s Etats mEmbres, des Etats tiers ou des
organismes financiers internationaux.

ARTICLE 25

;:l:

1. Dans los conditions pr6vues -ux articles 22 et 24, les
bén~fici~ir8s des différentes formes dl8ides de la CommunaJt6
prévues ~ llarticlo 19 peuvent etre, salon le cas, les Etats
associés, dos personnes morales des Etots membres ou des Etats
associ6s qui ne poursuivent p~s ~ titre principal un but lu-
cratif, qui pr6sontent un caractère .d1intdr6t g6n6ral et qui
sont soumises dans ces Etats au contrôla do 12 puissance publique,
des groupements de producteurs ou organismes similaires agréés par
la Communauté et par los Etats 3ssoci6sp DU, ~ d6faut de tels
groupements et organismes, et à titro exceptionnel, .les produc-
teurs eux-mômes ; des organismes rCgionaux ou inter-étatiques
dont font partie des Etats associés.

Peuvent en outre être bénéficiaires ;

../ ..
c-
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a) des aides non remboursables consacrées à dos actions de
coopération technique générale : les instituts ou organismes
spécialisés ou, è titre exceptionnel, les entroprisos formant des
spécialistos pour le compte d'autrui, ainsi que los boursiers,
stagiairos ou participants aux sessions de formûtion ;

b} dos pr~ts de la B8nquo et des bonifications d'int&rêts y
afférentes, des prêts à dos conditions spuciùles ou des contr~-
butions à la formation des capitaux à risques, 2insi qu'éventuel-
lement dos aides non remboursables destinées à des actions de
coopération technique liées aux investissements : les entre-
prises exerçont leur activité solon les méthodes de gostion
industrielle et commerciale et constituéas en sociétés d'un
Etat associé au sens de l'article 35 deuxième alinéa.

2. Les bénéficioires des aides visées à l'article 20 sont
les Etats associés. Les modalités d'attribution de ces aides
sont arrôtées d'un commun accord entra la Communauté et l'Etat
ou les Etats associés bénéficiaires.

ARTICLE 26
1. Pour los interventions dont le financement est assuré
par la Communauté, la participation aux adjudications, appels
d'offres, marchés et contrats est ouverte, à égalité de condi-
tions, à toutes les personnes physiques et morales des Etats
membres et des Etats associés.

2. Les dispositions du paragrapha l ne font pas obstacle
aux mesures propres à favoriser la participation d'entreprises
de travaux ou de production industrielle ou artisanale de
l'Etat associé intérossé ou d'un autre Etats associé de la
même région, à l'oxécution de marchés d~ travaux d'importance
limitée ou de marchés de fournitures pour lesquelles "il existe une
production locale.

.../ ..
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ARTICLE 27

Le r6gima fiscal et doucnior applic~b18 dons los Etots
associés aux marchés financés p-r la Communauté est arr~té
par décision du CJnseil d'Associ~tion lors de sa première
session opr~s mD dete d'8ntr6~ on vigu~ur de l~ Convention.

ARTICLE 28

1. L'utilisation des montants ottribu6s pour Jo finnncement
des projets ou des programmes Ln applicction des dispositions
du présent Titra doit ~tre conforme oux nffectntions d6cidées
et se r6aliser dans les meilleures conditions Cconomiques.

2. La gestion et l'entrotion de l'infrastructure économique
et sociale et des 6quipements de production établis au moyen
d'aidas communactaires incombent aux bunéficiaires.

ARTICLE 29
Le bonsoil d'Association définit l'orientation gCnérale

de la coopération financière ut techniquo dans 10 cadre de
l'Association sur la base notamment d'un rapport annuel qui
lui est soumis por la Commission concernant 10 gestion de
l'aide financière et technique de la Commun=ut6. Ce rapport
tient compte de l'expCrienco acquiso et des cont2cts avec
les E~ats associ6s prévus à l'article 23. Il ost établi on
collaboration avec la Banque pour las ~Drti8s qui ID concernent
et indique notcmment la situation de l'engagoment, de l'exécu-
tion et do l'utilisation de l'2ide, por n:~turc de financement
et par Et~t bCn0ficiaire ; il fait apprra!tre d'éventuelles
disparitCs et d'~utr8s imperfections constatées DU regord en
p~rticuj_ier des principes énoncés à l'article 19 paragraphe 2.

ARTICLE 30
La non ratification de la présente Convention por un

Etat associé dons les conditions prCvuos , l'article 59 ou la
d6nonciotion de la Convention conform~m8nt à l'article 64 entra1ne
pour les Parties Contractant~s l'obligation d'ajuster les mon-
tants des aidos financières pr6vu8s dans 10 presents Convention •

c . .•. / ...
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ARTICLE 31
Le régime que chaque Etat associé occ~rde en m~tièro de

droit d'établissement ou de prustotion de servicos no peut,
en droit ou en fait, comporter directement ou indir3ctement
des discriminations entre 18s ressortissants ou IGS sociétés
de chocun dos Et~ts membres.

-

Cependont, les ressortissants et sClciGt6s d'un Et~t membre
ne peuvent bén~ficier, pour unD ~ctivit6 déterminée, dans un
Etat associ6 dos dispositions du premior alin60 que dans la
mesure aD llEtot dont ils relèvent accorde pour cette m~me
activitu des avantages de môme nature aux ressortissants et
soci6t6s de l'Etat associé en cause.

ARTICLE 32
Dans lu cas où un Etot associé accorderait aux ressortis-

sants ou sociétés d'un Etat qui n'est ni Etat membre, ni Etat
associé au sens de la présente Convention, un troitement plus
favorable que colui résultant, pour les ressortissants ou
sociétés des Etats membres, de l'application des dispositions
du présent Titre, ce troitement est Ctondu 3UX ressortissants
ou sociétés dos Etots membres, sauf lorsqu'il résulte d'accords
régionaux.

ARTICLE 33

Le droit d'établissement DU sens de l~ présente Convention
comporte, sous r~serve dos dispositions rel~tives aux mouve-
ments de c3pitoux, l'accès aux ~ctivitCs non sal~ri6es et
lour oX8rcice? la constitution et 12 gestion d'8ntreprises et
notcmmont de soci8tGs, ainsi qUE la cr8ation d'agences, de
succunsalos ou do fili01es.

ARTICLE 34

Au sens do la présente Convention, sent considérées comme
services los prostations fournies normalamnt contro rémunération
dons l~ musurs oD elles ne sont pas rCgises p~r les dispositions
relctives aux échanges commerciaux, au droit d'établissement
et aux mouvoments de capitaux. Les services comprennent notam-
ment des activités de caroct~re industriel, dos activités de
caractère commercial, des activités artisanales et les acti-
vités des professions libér~18s, ~ l'exclusicin des ~ctivités
salariées. ../ ..
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Pur sociétés, on entend, au sens de 1Q présente Convention
les sociétés de droit civil ou commercial, y compris les sociétés
coopérotives et les outres personnes morales relevant du
droit public ou privé, à l'exception des socmétés qui ne pour-
suivent pas de but lucratif.

:-

Les sociétés d'un Etat membre ou d'un Etat associé sont
les sociétés constituées en conformité de 10 législ~tion d'un
Etat membre ou d'un Etat associé et ayant leur siège stututnire,
leur administrotion centrole ou leur établissement principal
dans un Etat membre ou un Etat associé; toutefois, dans le cas
où elles n'ont dans un Etat membre ou dans un Etat associé que
leur siège statutaire, leur activité doit présenter un lien
effectif et continu avec l'économie de cet Etat mombre ou dB cet
Etat associé.

ARTICLE 36
A 10 demande de la Communauté pu des Etats associés, le

Conseil d'Association procède à l'examen des problèmes posés
par l'application des articles 31 à 35. Il arr@te en outre
toutes décisions ou recommandations nécessaires à cette appli-
cation.

ARTICLE 37
Chaque Etat signataire s'engage, dans la limite de sa

compétence en la matière, à autoriser les paiements affé-
rents aux échanges de marchandises, de services et de capi-
taux et aux salaires, ainsi que le transfert de ces pùiements
vers l'Etat membre ou l'Etat associé dans lequel réside le
créancier ou le bénéficiaire, dans 10 mesure où la circulation
des marchandises, des services, des capitaux et des personnes,
est libérée en opplicûtion de la presente Convention.

ARTICLE 38
Pendant toute la durée des prêts, des avances ou des

participations visés aux articles 6, 7, 8, 9, et Il du Protocole
n' 6 annexé à la presente Convention, les Etats associés s'enga-
gent : .../ ..
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c

- à mettre à 1= disposition dbs dLcit8urs IGS do vises n8ces-
saires DU sorvice des intCrêts, des commissions ct do l'ùmortis-
sernnt dos prôts accordés pour lus projets ~ r6~lis8r sur leur
territoiro et ou rombours8ment des ~v~ncos consuntios aux or-
ganlsmos Dyont pour tôcho de p,llier les cons6qucnces des
fluctu~tions des cours des proJuits

- à mettre à la disposition de l~ E~nquo lws devises néces-
saires nu tr~nsfart de toutes les sommes r8or~sontùnts les
revenus et produits des op~rDtions contribu-nt ~ l~ formation
de copitoux à risques des entreprises.

ARTICLE 39
1. Les Etuts associés s'efforcent d'appliquer un régime
libGral de chnnge en ce qui concerne los inV8stissaments et
les paiements courants afférents aux mouvements de capitaux
en résultant, lorsqu'ils sont effectues p~r des porsonnes rési-
dant dons los Etnts membres.

2. Les Etnts associés traitent sur un pied d'~gclité les
ressortissants et les sociétés das Etnts m~mbros on ce qui
concerne leurs investissements Ginsi quo les mouvements de
capitaux en rusultant.

ARTICLE 40
Le Consoil d'Association formule toutes recommandations

utilos eux Pcrties Contrnct~ntus DU sujet do l'application dos
articles 37, 36 et 39.
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ARTICLE 4I

Les Institutions de l'Associ~tion sont

Le Conseil d'Association Qssist~ du Comitt d'Association,
La Conférence parlementaire de l'Association,
La Cour orbitrala de l'Association.

ARTICLE 42
Le Conseil d'Association Dst composé, d'un partr des

membres du Conseil des Communautés Europ8onnos et de membres
de la Commission des Communautés Europ~enn8s et, d'autre part,
d'un membro du Gouvernement de chaque Et~t associé.

Tout membre du Conseil d'Association empêché peut se foire
représenter. Le représentant exerce tous les droits du membre
titulaire.

Le Conseil d'Association no peut valablement délibérer
qu'avec la participation de 10 moitié des membres du Conseil
des Communautés Européennes, d'un membre do le Commission et
de la moitié des membres titulaires représGntont les Gouverne-
ments des Et~ts associés.

ARTICLE 43

La prGsidence du Conseil d'Association est exercée à tour
de rele por un membre du Consoil dos Communaut6s Européennes
et un membre du Gouvernement d'un Etat associé.

ARTICLE 44

Le Conseil d!Associ~tion sc réunit un8 fois p~r an à

l'initiative de son Présidont.

Il S8 réunit en outre chaque fois que lA n~cessité le
roquiert, dGns les conditions fix6es p~r son réglement intérieur •

.../ ..
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~

Le Conseil d'Association se prononce du commun accord
de la Communauté d'une part, et des Etats associés d'autre part.

La Communauté, d'une part, et les Etats associés, d'~utre
part, déterminant, chacun p2r un protocole interne, le mcde de
formation de leurs positions respectives.

ARTICLE 46
Dans les cas prévus par la présente Convention, le Con-

seil d'Association dispose rupouvoir de prendre des décisions;
ces décisions sont obligatoires pour les Parties Contractantes
qui sont tenues de prendre les mesures que comporte leur
exécution.

Le Conseil d'Association peut également formuler les
résolutions, recommandations ou avis qu'il jugo opportuns pour
la réalisation des objectifs communs et le bon fonctionnemnt
du régime d'Association.

Le Conseil d'Association procède périodiquement à l'ex-
amen des rÉsultats du régime d'Association, compte tenu des
objectifs de celle-ci.

La Conseil d'Association arrGte son règlement intérwur.

ARTICLE 47
Le Conseil d'Association est assisté dans l'accomplis-

sement de sa t~che par un Comité d'Association composÉ, d'une
part, d'un représentant de chaque Etat membre et d'un repré-
sentant do la Commission et, d'outre part, d'un représentant
de chaque Etat associé.

../ ..
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ARTICLE 48
:.

L~ pr~sidonce du Comite d'Association est ossur60 par
l'Et3t assumant 12 présidonc8 d~ Conseil d'Association.

Le Comité d'Ass~ciction arrêto son règl~m2nt int6rieur
qui ost soumis au Conseil d'Associction ~our approbation.

ARTICLE 49
1. Le Consoil d'Associotion détermin3
intérieur la mission et la compftonc3 du

dons son règleme nt
Comit~ d'Association

en vue n~tamm8nt d'assurer le continuite do l~ coop6rotion
nécessairo ou bon fonctionnemnt de l'Associ~tion.

2. Le Conseil d'Association peut, lorsque 12 nGcossité
le requiert, d61Gguer au Comité d'Associction, dons les
conditions et los limites qu'il arrête, l'exorcice des pouvoirs
qui lui sont dGvolus por la présonto Convention.

Dons co cns, le Comité d'Associotion 80 prononce d~ns
les conditions pruvues à l'article 45.

ARTICLE 50

Lo Comité d'Association rond compte 3U Conseil d'Associa-
tion de sos activités, notamment dans les domaines ayont fait
l'objet d'une délégation de comp6tonces.

Il présonte égclemGnt ou Conseil d'Associotion toute
proposition utile.

ARTICLE 51

Lü Socr6t2riat du Conseil d'Assnciotion üt du Comité
d'Associcticn ost ~ssurG sur une base pcrit2iro dnns les condi-
tions pr6vues p2r le règlement intCriuur du Consoil d'Associo-
tion.

. ./ ..
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ARTICLE 52
La Conférence parlementaire de l'Association se réunit

une fois par an. Elle est composée, sur une base paritaire, de
membres de l'Assemblée et de membres des Parlements des Etats
associés.

Le Conseil d'Association présente chaque annéG un rapport
d'activité à la Conférence parlementaire.

La Conférence parlementaire peut votor des résolutions
dans les matières concernant l'Association. Elle désigne son
président et son bureau et orrGte son règlGment intériGur.

La Conférence parlementaire est préparée par une Commission
paritaire.

ARTICLE 53
1. Les différenilis relatifs à l'interprétation ou à l'appli-
cation de 10 présente Convention nés entre un Etat membre,
plusieurs Etats membres ou la Communauté d'une pnrt, et un ou
plusieurs Etats associés d'autre part, sont soumis par l'une
des parties au différend au Conseil d'Association qui en re-
cherche, au cours de sa plus proche session, le règlemont amia-
ble. S'il ne peut y parvenir et faute pour les parties d'être
convenues d'un mode de règlement approprié, le différend est
porté à la requête de la partie la plus diligonte dev0nt la
Cour arbitrale de l'Association.

2. La Cour arbitrale est composée de cinq membres : un Prési-
dent qui est nommé par le Conseil d'Association et quotro juges
choisis parmi iliespersonnalités offrant toute garantie d'indé-
pendance et de compétence. Les juges sont désignés dons les
trois mois de l'entrée en vigueur de la Convention et pour la
durée de celle-ci par le Conseil d'Association. Deux d'entre eux
sont nommés sur présentation du Conseil des Communautés Europé-
ennes, les deux autres sur présentation des Etats associés. Le
Conseil d'Association nomme, suivant la même procédure, pour
chaque juge un suppléant qui siège en cos d'empêchoment du juge
titulaire. ..1 ..
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3. La Cour arbitrale statue à l~ mo6orita.

4. Les d~cisiDns de 10 Cour orbitr31o sont obligDtoimes
pour los parties aux différends qui sont tonues de prendre
les mesures que comporte leur ox0cution.

.,
5. Le St2tut de la Cour arbitrole fGit l'objet du Protocole
nO 8 annexé à la pr6scntc Convention. Le Conseil d'Association
peut, sur proposition de 10 Cour arbitr~lo, opporter toutes
modific~tiQns è ce Stotut.

6. A l'occasion de sa première réunion, ID Cour arbitrale
arr~tc son règloment de proc~dure.

ARTICLE 54
Le Conseil d'Association peut f2ir~ toute recommandation

utile pour faciliter les contacts entro 10 Communauté et les
repr2sentonts dos intér~ts professionnels dos Etats associés.

ARTICLE 55
Les frais de fonctionnement dos Institutions de l'Asso-

ciation sont pris en charge dons les conditions déterminées
par le Protocolo nO 10 annex6 à 10 présente Convention.

../ ..
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ARTICLE 56

Les traitéss conventions, ~ccords ou crr~ngcm8nts entre
un ou plusieurs Etats membres et un ou plusiours Etots asso-
ciés, quelle qu'en soit la forme ou 10 n~ture, no doivont pas
faire obstoclu à l'application des dispositions de le pr6sente
Convention.

ARTICLE 57

Le pr~sonta Convention s'oppliquG DU territoire euro-
pean des Etats mcmbras, d'une p2rt,
aaebcié~, i~jleutrorP9rd:i.-:L: ·;>·C.'.';:

et ou territoire des Eta ts
._':~.; .:; .; l : ..

Lu Titra l de la présente Convention s'applique égale-
ment 3UX rolations entre les départements fronçais d'outre-
mer et les Etrts associés.

ARTICLE 58
Le présente Convention ser0, en cc qui concerne la

Communauté, valablement conclus par une décision du Conseil
des Communaut6s Européennes prise en conformité des dispo-
sitions du Trnit0 et notifi~B aux Partios. Elle sera ratifiée
par les Etats signataires en conformit6 de laurs règles
constitutionnelles respectives.

Los instruments de r2tific~tion ct l'ncts de notifi-
cation de 10 conclusion de 10 Convontion sont d6pos6s au
Secr8tnriat du Conseil des Communoutjs Europucnnes qui en
informern les Etats signataires.

ARTICLE 59
1. La présente Convention entre en vigueur l~ promior jour
du mois suiv=nt 10 data ~ laquelle ont ~té d6posés les instru-
ments de ratification dos EtGts membres et de quinze au moins
des Etets associés~ Qinsi que l'acte de notification de la
conclusion de la Convontion par la CommunautG.

.../ ..
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2. L'Etùt associé qu~ n'a pas ratifié ou jour de l'entrée
en vigueur de la Convention telle que prévue au paragraphel,
ne peut y procéder que dans les douze mois suivant cette entree
en vigueur sauf si, avant l'oxpiration de ce terme, il porte
à la connaissance du Conseil d'Association son intention de
ratifier la Convention au plus tard dans les six mois suivant
ce terme et à condition qu'il d€pose, dans ce m~m8 délai, ses
instruments de ratification ••

,.

3. Pour les Etats n'ayant pas ratifié au jour de l'entrée
en bigueur de la Convention telle que prévue au paragraphe l,
les dispositions de la Convention deviennent appliquables le
premier jour du mois suivant le dépet de leurs instruments de
ratification respectifs.

Les Etats signataires qui ratifient la Convention dans
les conditions énoncées au paragraphe 2 reconnaissant la vali-
dité de toute mesure d'application de la Convention prise entre
la date d'entrée en vigueur do la Convention et 13 date où
ses dispositions leur sont devenues applicables. Sans préjudice
d'un d6mao qui pourrait leur être accordé par le Conseil d'As-
sociation, ils exécutent six mois au plus tard après le dépôt
de leurs instrumonts de ratification, toutes les obligations
ou de décisions d'application prises par le Conseil d'Association.

4. Le règlement intérieur des organes de l'Association fixe
si et dans quelles conditions les repr8sentonts des Etats signa-
taires qui, à la dote d'entré8 en vigueur de la Convention, ne
l'ont pas encore ratifiée, siègent en qualité d'obs8rvatœors
aux organes de l'Association. Les dispositions ainsi arrêtées
ne peuvent produire effet que jusqu'à la date à laquelle la
Convention devient applicable à l'égard de ces Etats; elles
cessent en tout état de cause d'être applicables à 10 date à

laquelle, selon les modalités du paragraphe 2, l'Etat en cause
ne pourra plus procéder à la ratification do 10 Convention •

.../ ..
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ARTICLE 6ffi

1. Le Conseil d'Association est informé de toute demande
d'adh8sion ou d'association d'un Etat à 12 Commun3ut~.

2. Toute demande d'association à le Communaut6 d'un Etat
dont la structure 6conomiquG et 1- production sont comparables
à cellos dus Etets associés qui, après examen par la Communaut~
2 été portée p8r celle-ci dev2nt le Conseil d'Association, y

fait l'objet de consultotions~

.
3. L'accord d'association entre 10 Communout6 et un Etat
visG au parogr~phe 2 peut pr~voir l'accession do cet Et~t
~ la présente Convention. Cet Etat jouit alors des mêmes
droits et Bst soumis aux mêmes obligations quo los Etets
associés. Toutefois, l'accord qui l'associe à la Communauté
pout fixer la d-te à laquelle cGrt~ins de c~s droits et obli-
gations lui deviennent applicables.

Cette accession ne pout porter 3tteinto aux avantages ré-
sultant pour los Etats associés signataires de l~ prfsente
Convention des dispositions ro~atives ~ ID coopération finan-
cières et technique.

ARTICLE 61
L8 présente Convention est conclue pour une dur6e de cinq

années à compter do son entrée on vigueur et visent à oxpira-
tion au plus tard le 31 janvier 1975.

ARTICLE 62
Dix-huit mois avent l'expirJtion do 10 presonte Conven-

tion, les Porti8s Contractantos exominont los dispositions
qui pourrai8nt ~tre pr6vues pour une nouvel18 p~riode.

L8 Cons~il o'Association prend 8V8ntuollc~Gnt les mesures
transitoires n~c8ssaires jusqu'à l'cntr6e on vigueur de la
nouv811~ Convention.

../ ..
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ARTICLE 63

La Communauté et les EtQts membres assument les engage-
ments prévus aux articles 2 et 6 ~ l'égard des Etats associés
qui, sur la base d'obligations internationales applicables lors
de l'entrée en viguour du Traité et los soumettant ~ l'appli-
cation d'un régime douanier particulier, estimeraient ne pouvoir
dès ~ présent assurer au profit de la Communauté la réciprocité
prévue par l'article 3 paragraphe 1.

~

Les Parties Contractantes intéressées réexaminant la
situation au plus tard trois ans après l'entrée en vigueur
de la Convention.

ARTICLE 64
La présente Convention peut ~tre dénoncée par la Commu-

nauté ~ l'égard de chaque Etat associé et par chaque Etat as-
socié ~ l'égard de la Communauté moyennant un préavis de six
mois.

ARTICLE 65
Les Protocoles qui sont annexés à la présente Convention

en font partie intégrante.

ARTICLE 66

':/

La présenta Convention rédigée en un exemplaire unique en
langues allemande, française, italienne et néerlandaise, chacun
do ces textes faisant égaloment foi, sera déposGe dans les
archivas du Secrétariat du Conseil des Comnunautés Européennes
qui en remettra une copie certifiée conforme au Gouvernement
de chacun des Etats signataires.

.../ ..
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Pour 18 Pré sido nt de la Ré p ub Làquc du '-,BIUl1UDd~,
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Pour le PrGsid~nt de 12 Républiqu8 du Congo-Brozzoville,
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Pour le PrCsidont de 10 Républiquo du Dohomoy,
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Pour le Président do la République TogolGise,
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PROTOCOLE N° 1.
relatif à l'application de l'articlo 2

paragraphe 2 de la Convention d'Assoœiation.-

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui soht annexées
à la Convention :

ARTICLE 1

1. Après consultation au soin du Conseil d'Association,
la Communauté fixe, cas par cas, le régime d'importation
pour tous les produits ou groupes de produits visés à l'ar-
ticle 2 paragraphe 2 de la Convention et originaires des
Etats associés, lorsque ces derniers ont un intér~t économi-
que à l'exportation desdits produits.

Le régime que la Communauté réserve à ces produits est
plus favorable que le régime général applicable aux m~mes
produits lorsqu'ils sont originaires des pays tiers.

2. Toutefois~ si, pour un produit d6torminé, la situation
écorromique de la Communauté le justifies la Communauté peut,
exceptionnellement, s'abstenir d'établir un régime spécial
pour ce produit des Etats associés.

~../
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ARTICLE 2

Si les produits visés à l'article 2 paragraphe 2 premier
tiret de la Convention sont soumis à des droits de douane au
moment de leur importation dans la Communauté et si aucune dis-

position concernant leurs échanges avec les pays tiers n'est
prévue dans le cadre de la politique agricole commune, leur
importation dans la Communauté relève, par dérogation aux dis-
positions de l'article 1, pour autant que ces produits soient
originaires des Etats associés, des dispositions de l'article
2 paragraphe 1de la Convention.

ARTICLE 3

1. Le régime déterminé pour les différents produits sur la
base du présent Protocole est applicable jusqu'à l'expiration
de la Convention.

2. Toutefois, en cas de modification de l'organisation com-
munautaire des marchés, la Communauté se réserve, après Eon-
sultation au sein du Conseil d'Association, de modifier le
régime fixé.

Dans ce cas, la Communauté s'engage à maintenir au profit
des Etats associés, et dans le cadre du nouveau régime, un
avantage comparable à celui dont ils jouissaient précédemment •

.../
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PROTOCOLE N° 2

relntif à l'application de l'article 3
de la Convention d'Association

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées
à la Convontion#

ARTICLE 1

Les nécessit~s de développem8nt des Etats associés visées
à l'article 3 paragraphe 2 de la Convention sont celles qui
résultent:

- de l'exécution des programmes de ~éveloppement économique
orienté vors 10 relèvement du nivoau de vie général de leur
pays ;

- des besoins de leur développement économique, notamment pour
févoriser la création de branches de production à l'effet de
relever 10 niveau de vie général de leur pays;

- des besoins d'aquiiliibrer leur balance des paiements et pour
pa~lier des difficultés qui provionn8nt principalement de leurs
efforts pour Clargir leur marché int6rieur ainsi Que l'insta-
bilité des termes do leurs échanges ;

- de la nécessité d'assurer une augmentation rapide et soutenue
des recottes d'exportation de leur pays.

• .. 1
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ARTICLE 2

1. Chaque Etat associé communique au Conseil d'association
dans un délai de trois mois, à compter de l'entrée en vigueur
de la Convention, son tarif douanier ou la liste complè~e des
droits de douane et des taxes d'effet équivalant à de. tels
droits qu'il perçoit à l'importation des produits originaires
de la Cmmmunauté et des pays tiers.

Dans cemte communication, chaque Etat associé spécifie
les droits et taxes d'effet équivalent qui restent applicables
aux produits originaires de la Communauté en vertu des dispo-
sitions de l'article 3 paragraphe 2 de la Convention.

2. A la demande de la Communauté, des consultations sur les
tarifs douaniers ou sur les listes visés au paragraphe 1 ont
lieu au sein du Conseil d'Association.

ARTICLE 3

1~ Chaque Etat associé informe, en temps utile, le Conseil
d'Association de l'établissement ou du relèvement des droits
de douane ou des taxes d'effet équivalent auxquels il envis~g.
de procéder en vertu des dispositions de l'article 3 paragraphe
2 de la Convention.

Cette communication est accompagnée d'informûtions de
nature économique et financière permettant d'apprécier la né-
cissité d'établir mu de maintenir ces mesures.

~../
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2~ A la demande de la Communauté, des consultations sur
los mesures visées au paragraphe 1 ont lieu au sein du Conseil
dtAssociation avant leur entrée en vigueur. Si les consulta-
tions n'ont pas lieu dans un délai de deux mois à compter de
la date do la communication, l'Etat associé peut mettre en
vigueur les masures onvisagées~

En cas d'urgence justifiés, ln mise en vigueur provi-
soire de ces mesures peut int~rvenir m~me avant la consulta-
tion, sous rGsarve d'une ihformation simultanée du Cmnseil
d'Associationo

ARTICLE 4

Î. En vue de la perception des droits de douane et taxes
d'eff8t équivalent maintenus ou établis conformément à l'ar-
ticle 3 paragraphe 2 de la Convontion, la voleur en douane à

prendre en considération est la valeur effoctive de la mar-
chandise, au lieu et au moment de son introduction dans le
torritoire douanier, pour une vente effectuée dans des con-
di~ions de pleins concurrence entra un acheteur et un vendeur
indépendants.

2. A la demande de la Communauté, des consultations ont
lieu au sein du Conseil d'Association sur les conditions
d'application du présent article.

e •• /
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"
PROTOCOLE N° 3

relatif à l'application de l'article 7
de la Convention d'Association

,

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des diepositions suivantos, qui sont annexées
à la Convention :

ARTICLE 1

Les nécessités de développement mentionnées à l'article
7 paragraphe 2 de la Convention sont celles qui sont reprises
à l'article t du Protocole n' 2.

ARTICLE 2

2. Les rostrictions quantitatives et mesures d'effet équi-
valent existant lors de l'entrée en vigueur de la Convention
et maintenues par les Etats associés en vertu de 11article 7
paragrapho 2 de ladite Convention sornt communiquées au Conseiili
d'Association trois mois au plus tard après l'enttée en vi-
gueur de la Convention, accompagnées de toutes les explica-
tions nécossaires permettant d'apprécier 10 nécessité de leur
maintien.

A la domande de la Communauté, ces mesures font l'objat
d'une consultation au sein du Conseil d'Association •

•• •
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2. Les restrictions quantit2tiv~s et musurus d'effet
équivalent quo los Et2ts associGs enviscgunt d'établir en
vertu do l'articlo 7 paragraphe 2 de ln Convünti~n sont com-
muniquées on temps utile au Conseil d'Azsoci~tion, accompa-
néos do toutes les explications nécessairos permettant d'appr6-
cier la n6cossité de leur étnblissemonte

Dans un délai d'un mois, la Communnuté,peut demander une
consult3tion au soin du Consoil d'Associationo

En cos d'urgence dQment justifiGo et notamment pour ce
qui concerne les produits agricoles des Etats associés, la
mise en viguour provisoire de ces mosur~s pout intorvonir avant
la consultation, sous réserve d'une information simultanée du
Conseil d'Association.

3. Le Conseil d'Association procède aux consultations visées
aux paragraphes 1 et 2 dans un délai maximum de doux mois à

compter de la date de la communication. Si los consultations
n'ont pas lieu dans ce délai, l'Etat ossoci6 peut maintonir
ou adopter los mesures en couse.

ARTICLE 3

Les mùsurJS visées à l'articlo 2 sont appliquées sous
réserve du mointion par lrEt~t associé int6russ6 de possibi-
lités d'importation ouvortes dans discrimination aux produits
originairos de l~ Communauté.

.../
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Ces mesures doivent ~tre progressivement assouplies
de façon à dispara!tre, dans la mesure du possible, à la fin
d'une période à déterminer dans chaque cas.

ARTICLE 4

Lorsquœ l'écoulement d'un produit ..déterminé se
heurte à des difficultés sur le marché intérieur d'un Etat
associé, cet Etat peut, par dérogation à l'article 3 et sous
réserve d'une consultation préalable au sein du Conseim d'Asso-
ciation, suspondre les importations de ce produits pour une
durée limitée à déterminer, cas par cas, à condition qu'il
justifie l'existence de ces difficultés et fournisse toutes
les explications nécessaires permettant d'appr6cier la nécœs-
sité de prohiber les importations.
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PROTOCOLE N° 4

rolatif à Ifopplicotion do 10 C~nvontion d'Association
ot à la réalisation d'accords intornotionaux
concornont l'octroi do pr6fGrenc8 g6n6roles

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,
/

Désireuses do préciser clairomont leur position sur le pro-
blème de la compatibilité des préférences accordées à la
Communauté Economique E~ropéenne par los Et3ts associés, avec
los préf6roncos généralisées dans le cadro do la Conféronce
des Nations Unies sur 10 Commerce et ~e Dévoloppement,

SONT CONVENUES des dispositions suivantos, qui sont annexées
à la Convontion :

Los dispositions do la Convontion et notamment son
articlo 3 ne s'opposent pas à la réalisation d'un système
général do préfGrencos et ne font pas obstacle B co que les
Etats associés y participont~

;.
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PROTOCOLE N° 5

relatif à l'action des Hautes Parties Contractantes
concernant leurs intér@ts réciproques

notamment à l'égard des produits tropicaux

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées
à la Convention :

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

1. Les Parties Contractantes conviennent de tonir compte
de leurs intér~ts réciproques sur 10 plan international,
conformément aux principes qui sont à la base do la Convention.

2. A cet effet, ellos assurent la coopération nécessaire,
notamment au moyen de consultations au sein du Conseil dtAs-
sociation, et se pr~tent mutuellement toute l'assistance
possible.

3. Ces consultations ont lieu notamment en vue d'entre-
prendre d'un commun accord sur le plan international mes
actions appropriées pour résoudre les problèmes posés par
l'écoulement et la commercialisation des produits tropicaux.
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PROTOCOLE ND 6

rclotifcè la gestion des Qides de 10 CommunQut6

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivQntes, qui sont annexées
à la Convontion :

CHAPITRE 1

NATURE DES OPERATIONS

ARTICLE 11

L8s investissements prévus à l'article 19 de la Conven-
tion comprennent :

a) des investissements directement productifs, en partuclier
dans les domaines industriels et touristique ;

b) des actions de développement intéressant l!économie ruràle,
en p2rticulier pour améliorer les structures de la production
et pour lQ diversifier, oinsi que pour en accr~1tre la pro-
ductivit~, nDtamment par des lctions à court terme. Ces ac-
tions de développement peuvant inclure certaines recherches
appliquées, dons le cadre de projets intégrés ;

c) des investissements d'infrastructure 8c8nomique et sociale,
y inclus l'infrastructure dl2ccueil des industries et de
l'artisonot4

.../



ARTICLE 2

La coopération technique liée aux investissements
prévus à l'article 19 de la Convention comprend notamment:

a) la programmation et les études sp8ciales et régionales de
dé veLopp e me nt ;

b) les études techniquGs, économiques et commerciales, ainsi
que les recherches et les prospections, nécessaires à la
mise au point des projets ;

c) l'aide à la préparation des dossiers;

d} l'aide à llexécution et à la surveillance des travaux;

e) l'aide temporaire pour l'établissement, la mise en route
et l'explication d'un investissement déterminé ou d'un en-
semble d'équipements, comportant dans la mesure nécessaire
la formation du personnel chargé du fonctionnement et de
l'entretion de l'investissement et des équipements;

f) la prise en charge temporaire des techniciens et la fourni~
ture des biens de consommation nécessaires à la bonne exécu-
tion d'un projet d'investissement.

.../
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ARTICLE 3

La coopération technique générale prévue à l'article 19
de la Convention comprend notamment g

a) Ifa~tribution de bourses d'études, de stages et d'enseigne-
ment par correspondance pour la formotion et 18 perfection-
nement professionnel des ressortissants des Etats associés
à réaliser en principe dans ces Etats;

b) l'organisation de pro~rammes de formation spécifique dans les
Etats associés, notamment pour le personnel des services et
établissements publics des Etats associés ou des entreprises ;

e) l'envoi, dans les Etats associés, sur leur demande, d'experts,
de conseillers, de techniciens et d'instructeurs des Etats
membres ou des Etats associés, pour une mission déterminée et
une durée limitée ;

d) la fourniture de matériel d'expériementation et de démonstra-
tion ;

e) l'organisation de sessions de formation de courte durée à
l'intention des ressortissants des Etats associés et de ses-
sions de porfectionnement à l'intontion de fonctionnaires de
ces Etats ;

f) des études sectorielles ;

.../
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g} des études sur les perspectives et los moyens de développe-
ment et de diversification des économies des Etats associés
ainsi que sur des problèmes intéressant les Etats associés
dans leur ensemble ;

h) l'information générale et la documentation dostinées à fa-
voriser le développement économique et social des Etats
associés, le développement des échanges entre ces Etats et
la Communauté ainsi que la bmnne réalisation des objectifs
de la coopération financière et technique.

ARTICLE 4

Les aides à la commercialisation et à la promotion des
ventes, prévues à l'article 19 de la Convention, ont pour objet:

a) d'améliorer les structures et les méthodes de travail des
organismes, services ou entreprises concourant au dévelop-
pement du commerce extérieur des Etats associés ou de favo-
riser la création de tels organismes, services ou entreprises;

b) de favoriser la participation des Etats associés à des
foires et expositions commerciales de caractère international;

c) de former des techniciens du commerce extérieur et de la pro-
motion des ventes ;

d) de procéder à des études et enqu~tes de marchés et de favo-
riser leur exploitation,

•.• 1
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e) d'améliorer l'information dans la Communauté et les Etats
associés en vue du développemont dos 6chongos commerciaux.

CHAPITRE II

MODALITES DE FINANCEMENT

ARTICLE 5

1. Les projets ct programmos sont financés par des aides
non remboursqbles, par des pr~ts à des conditions spéciales,
par des prets de 12 Banque, éventuellement assortis de boni-
fications d'intér@ts, ou simultnnément p~r plusieurs de ces
moyens.

En outre, pour leurs investissemonts, les entreprises
exerçant leurs activités selon des méthodes de gestion indus-
trielle et commerciale peuvent bénéficier de contributions à

la formation de leurs capitGux à risques.

2. Toutefois, les actions do coopération tëchnique prévues
aux articles 2, 3 et 4 du pr.§sent Protocole, ainsi que les
aides prévues à l'article 20 de la Convention sont financées
par des aides non remboursob18s.

ARTICLE 6

Les prêts pour le financement de proj~ts d'investissements
économiques sont accordés directement à leur bénéficiaire
ou éventuellement par llihtermédiaire de l'Etat intéressé ou
d'un orgonisme national ou multinational de financement du
développement jouant le r61e de relstis financier.

• .. 1
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Les conditions et modalités d'octroi par l'emprunteur
intermédiaire de ces pr~ts à leur bénéficiaire final sont
arr~tées simultanément et d'un commun accord entre l'emprunteur
intermédiaire et les institutions communautaires comp8tentes
pour l'octroi du pr~t.

ARTICLE 7

1. Les prêts à des conditions spéciales servent à financer
en tout ou en partie des projets d'investissement pr6sentant
un intér~t général pour l'économie de l'Et~t associé sur le
territoire duquel ils sont réalisés, dans la mesure où la ren-
tabilité financière de ces projets et la capacité d'endette-
ment de l'Etat associé intÉressé permettent un tel financement.

2. Ces pr~ts peuve~t être accordés pour une durée maximum
de 40 ans ot être assortis d'un différé d'amortissement d'une
durée maximum de 10 ans. Ils bénéficient do co~~itions d'in-
térêt favorables.

3. La Communauté arrête les conditions d'octroi des prêts
ainsi que les modalités de leur exécution et de leur recou-
vrement.

ARTICLE 8

11 L'axamen paî la Banque de l'admissibilité de projets et
l'octroi de prêts sur ses ressources propres s'effectuent
suivant les modalités, conditions et procédures prévues par
les Statuts de la Banque ainsi qu'en considération de la ca-
pacité d'endettement de l'Etat intéressé.

.../
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2. La durée de la période d'amortissement de cbaque pr@t
de la Banque est établie sur ID bnse dos c~rcctéristiques
économiques et financières du projet : cette p6riode peut
atteindre un maximum de 25 ans.

3. Le taux d'int~r~t appliqué est celui pr~tiqué par la
Banque DU moment de la signature du pr~tQ Les bonifications
dont ces pr~ts pouvent ~trc assortis ne pcuvont avoir pour effet
effet de réduire è moins de 3 % le taux dJint6r~t è supporter
effectivemont par le bénéficiaireo Toutefois, dans le cas de
pr~ts consentis p~r l'intermédiaire d'organisme de financement
du développement contrelés par la puissance publique, le taux
minimum è supporter par l'emprunteur intermédiaire ne peut
~tre infCricur è 2 %.

4. Le montant globalisé des bonifications d'intérêts, ac-
tualisé à sa veleur au moment de 10 signature du prêt à un
taux ot suivant des modalités à fixer par 10 Communauté, est
directement versé è la Banque.

ARTICLE 9

En vue d'aider la réalisation da projets présentant un
int~ret gén~r~l pour l'économie de l'Etat associ6 sur le ter-
ritoire duquel ils sont réalisGs, la Communauté peut contri-
buer, au profit des bénéficiaires visGs à l'article 25 de la
Convention, à la formation de capitaux à riques, en renforçant
leurs fonds propres par des prisas de participation ou d'autres
moyens appropriés.

~../
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Ces contributions sont de caractère miooritaire. Elles
pe~vent 6tre réalisées conjointement avec un prêt de la Banque
ou exceptionnellement avec un prêt à conditions spéciales.

ARTICLE 10

Les demandes relatives à l'aide prévue à l'a±ticle 20
de la Convention présentées à la Communauté sont accompagnées
de toutes données économiquGs et financières utiles à l'appré-
ciation des conséquences qu'entraînent pour l'économie de IJEtat
intéressé, les difficultés p articufuières et extraordinaires
pouvant motiver l'octroi de l'aide exeptionnelle de la Commu-
nauté.

En particulier, lorsque ces difficultés résultent d'une
chute des prix mondiaux, une telle aide est attribuée en tenant
compte de la place du ou des produits en cause dans l'écono-
mie de l'Etat intéressé, aiB~i que de la situation économique
de cet Etat.

ARTICLE 11

1. Les demande d'avances prévues à l'article 21 de la Con-
vention sont présentées, soit par les organismes natignaux
ou interétatiques ayant pour t~che de pallier les conséquences
des fluctuations des cours des produits, soit par un groupe-
ment de producteurs, avec l'accord du ou des Etats associés
intéressés~
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2~ Les avances peuvent avoir une duréo maximum do 3 ans,
indépondammcnt de 10 dur~o d'Gpplic~tion du 10 Convention.
Elles sont exéonérées d'int6ret dons 10 limite des délais
de remboursement stipulée.

3. Le~rB7I00Ursern8nt des avances, ainsi que le paiement
dtéventuelles indemnités de retard, sont garantis par le ou
les Et~ts 2ssocifs int~ressés~

CHAPITRE III

UTILISATION DES AIDES

ARTICLE 12

1~ Les dossiers visés ~ l'article 22 paragraphe 2 de la
Convention sont présentés à la Communauté à l'adresse de la
Commission.

Toutefois, sont présentés à la Banque IGS projets pour
lesquels est demandé, soit un prêt de la Banque, éventuelle-
ment assorti d'une bonific~tion d'int6r~ts, soit une contri-
bution à la formation des capitaux à risques.

2. Le mode de financement figurant dans la demandE ne
préjugo pGS les modalit~s de financement qui seront retenues
par la Communauté.

.../
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ARTICLE 13

;

1~ Les aides financières peuv8nt ~tr8 utilisées pour cou-
vrir des dépenses d'importation aussi bion que les dépen§&s
locales nécessaires à la réalisation des projets d'inves-
tissements approuvés.

2. Ces aides ne peuvent ~tre utilisées pour couvrir les
dépenses courantes d'administration, d'entrœtien et de fonc-
tionn8ment~

ARTICLE 14

Les dispositions relatives aux monopoles et les restric-
tions quantitatives maintenues ou établies en application de
l'article 7 de la Convention et du Protocole nO 3ne s'appli-
qÙent pas aux importations dans un Etat associé lorsque celles
ci"sont financées par l'aide communautaire.

ARTICLE 15
-, '>,

La Communauté et les Etats associés collaborent à toutes -.
mesures nécessaires pour assurer que l'utilisation œs montants
attribués par la Communauté se réalise conformément aux dis- <,
positions des articles 26 et 28 de la Convention.

ARTICLE 1,6

Les clauses et conditions générales aplicables à la pas-
sation et à l'exécution des marchés publics financés par le
Fonds, font l'objet d'une réglementation commune qui, sur
proposition de la Commission, est arrêtée par décision du
Conseil d'Association lors de sa première session après la
date d'entré e en vigueur de la Convention.

'\
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ARTICLE 17

1. Les autorités compétentes des Etats associés sont res-
ponsables de lYexécution des projets présentés par leur Gou-
vernement et finôncés par la Communauté$ En outre, les orga-
nismes régionaux au interétatiques, ainsi que les entreprises,
sont responsables, en ce qui les concerne, de l'exécution
des proDets qu'ils ont présentés.

2. Les Gouvernements des Etats associés et le cos échéant
les instituts ou autres organismes spécialisés des Etats
membres et des Etats associés sont responsables de l'exécu-
tion des actions de coopération technique présentées par les
Gouvernements.

ARTICLE 18

Les frais financiers et administratifs résultant de
la gestion du Fonds, ainsi que las frais de contrele des
projets et programmes, sont imputés sur les ressources des-
tinées aux aides non remboursables.

ARTICLE 19

Un représentant de la Banque assiste aux réunions
ru Conseil ou du Comité d'Association lorsque figurent à

leur ordre du jour des questions relevant des domaines qui
la concernent.



- 69 -

PROTOCOLE Ne 7

relatif à la valeur de l'unité de compte
~

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT UONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées
à la Convention :

ARTICLE 1

La valeur de l'unité de compte utilisée pour exprimer
des sommes dans la Convention d'Association ou dans les dispo-
sitions prises en application de celle-ci est de 0,58867088
gramme d'or fin.

ARTICLE 2

La parité de la monnaie d'un Etat membre par rapport à

l'unité de compte définie à l'article 1 est le rapport entre
le poids d'or fin contenu dans cette unité de compte et le poids
d'or fin correspondant à la parité de cette monnaie déclarée au
Fonds monétaire international. A défaut de parité déclarée ou
dans le cas d'application aux paiements courants, de cours
s'écartant de la parité d'une marge supérieure à celle qui est
autorisée par le Fonds monétaire, le poids d'or fin correspon-
dant à la parité de la monnaie sera calculé sur la base du taux
de change appliqué dans l'Etat membre pour les paiements courants,
le jour du calcul, à une monnaie directement ou indirectement
définie et convertible en or et sur la base de la parité décla-
rée au Fonds monétaire de cette monnaie convertible.

.../
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ARTICLE 3

L!unité de compte, telle que définie à l'article 1,
demeura inchangée pour toute la durée d'exécution do la Con-
vention. Toutefois, si ayant la date d'expiration de cette
dernière devait intervenir une modification uniformément pro-
portionnelle du pair de toutes monnaies par ropport à l'or
décidée par 10 Fonds monteire international, en application de
l'article 4 section 7 de ses Statuœs, le poids d'or fin de
l'unité do compte variera en fonction inverse de cette modi-
ficatiçne

Au cos où un ou plusieurs Et~ts membres ne mettraient
pas en application la décision prise par le Fonds monétaire
international visée à l'alinéa ci-dessus, le poids d'or fin
de l'unité de compte variera en fonction inverse de la modi-
fication décidéo par le Fonds monétaire international. Cepen-
dant le Conseil des Communautés Européennes examinera la si-
tuation ainsi créée et prendra, à la majorité qualifiée sur
proposition de la Commission et après avis du Comité monétaire,
les mesures nécessaires •

.•.
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PROTOCOLE N°S
relatif au Statut de la Cour arbitrale

de l'Association

LES HAU TES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES des dispositions suivantos, qui sont annexées
à la Convention :

ARTICLE 1

La Cour instituée par l'article 41 de la Convention est
constituée et exerce ses fonctions conformément aux dispositions
de la Convention et du présent Statut.

CHAPITRE l

DES MEMBRES DE LA COUR

ARTICLE 2

Les juges et les 9uges suppléants sont nommés pour la
durée de la Convention. En cas de décès ou de démission d'un
juge ou d'un juge suppléant, le Président de la Cour en informe
le Conseil d'Association qui procède aussit8t à la nomination
du nouveau juge ou juge suppléant, sur présentation, selon le
cas, du Conseil des Communautés Européennes ou des Etats associés •

..~/
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En cas de démission, les juges et les juges suppléants
restent en fonction jusqu'à la nomination de leur suocesseur.

ARTICLE 3

Les membres titulaires ou suppléants de la Cour pr~tent
serment d'exercer leurs fonctions impartialement et en toute
conscience et de ne rien divulguer du secret dos délivérations.
Ce serment est pr~té suivant les formes prévues par la législa-
tion nationale desdits membres lors de la première audience
publique ~ui suit leur nomination.

ARTICLE 4

Le Président de la Cour est nommé pour la durée de la
Convention~ En cas de décès ou de démission du Président, la
Cour en informe le Conseil d'Association qui procède aussitet
à la nomination d'un nouveau Président.

En cas de démission, le Président reste on fonction
jusqu'à la nomination de son successeur.

ARTICLE 5

Si, pour une raison spéciale, l'un des membres de la
Cour estime devoir ne pas participer au jugement d'une affaire
déterminée, il en fait part à la Cour qui statue •
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Si le Président estime qu'un des juges de la Cour ne
doit pas, pour une rAison spéciale, participer au jugement
d'une affaire déterminée, il en saisit la Cour qui statue.

ARTICLE 6

En cas d'emp~chement d'un jUg8, son suppléant le rempllece
à titre temporaire dans les conditions prévues à l'article 11
troisième alinéa ; si, à son tour, celui-ci est empftché, le
suppléant de l'autre juge nommé sur présentation des m~mes au-
torités le remplace dans les mgmes conditionso

ARTICLE 7

En cas d'emp~chement du Président 2utre que le décès,
le Conseil d'Association peut désigner une personne appelée à

le remplacer à titre provisoire dans tout ou partie de ses fonc-
tions~

ARTICLE 8

Les membres de la Cour jouissent, dans l'intérêt de
l'accomplissement par la Cour de sa mission, des privilèges,
immunités et facilités normalement reconnus aux membres des
juridictions internationales et des tribunaux arbitaux inter-
nationaux.
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A ce titre, ils ne peuvent notcmmsnt etre poursuivis
ni recherchés pour les actes accomplis par eux en leur qualité
officielle ; ils continuent à bén8ficiur de cette immunité
après la cessation de leurs fonctions.

A l'exception de colle protégeant los actes visés au
de~xièmo alinéo, los immunités prévues au prusent article peu-
vent ~tre l~vGes por la Cour~

CHAPITRE II

DE L'ORGANISATION ET DES SERVICES DE LA COUR

ARTICLE 9

La cour siège au lieu où si~ge la Cour de Justice des
~ommunautés Européennes.

ARTICLE 10

Le fonctionnement des services de la Cour et notamment
de la Cour de Jus-de son greffe est assuré par les services

tice des Communautés Européennes.

CHAPITRE III

LE FONCTIONNEMENT DE LA COUR

ARTICLE 11
La Cour se réunit selon les besoins de son fonctionnement

sur convocation de son Président.
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Pour sièger et délivérer valablement, la Cour doit ~tre
composé du Président et de quatre juges.

Un juge suppléant, appelé à participer au règlement d'une
affaire, siège dans cette affaire jusqu'à sa solutionâ

ARTICLE 12

.•

Les parties sont représentées par un ou plusieurs agents
nommés à cet effet. L'agent peut ~tre assisté d'un avocat ins-
crit à"un varreau d'un Etat membre ou d'un Etat associé, ou
d'un professeur ressortissant d'un Etat membre ou drun Etat
associé dont la législation lui reconnaît le droit de plaidero

ARTICLE 13

Les agents, avocats et conseils devant la Cour jouissent
pendant la durée de leurs missions, y compris le temps passé
en voyage pour lraccomplissement de celles-ci, des privilèges
et immunités d'usage.

A ce titre, ils jouissent notam~ent de l'immunité pour
les paroles prononcées et les écrits produits relatifs à la
cause.

La Cour peut lever les privilèges et immunités prévus
au premier alinéa lorsqu'elle estime que cette levée n'est pas
contraire à lrintér~t de la cause.
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ARTICLE 14

La procédure est contradictoire; ses medalités sont
fixées par le présent Statut et le règlement de procédure de
la Cour.

ARTICLE 15

La Cour est saisie par une requ~te à laquelle la partie
défenderesse doit ~tre mise en mesure de répondre dans le délai
fixé par le Président.

La requ~te contient :

- un exposé de l'objet du différend;

- un exposé succinct des éléments établissant qu'un règlement
à l'amiable du différend n'a pas été obtenu auprès du Conseil
d'Association et que les parties ne sont pas convenues d'un
mode de règlement approprié ;

les conclusions de la partie requérante

- un exposé sommaire des moyens invoqués.

ARTICLE 16

Le greffe transmet copie de la requ~te au Conseil d'as-
sociation qui la notifie aux Etats membres, à la Communauté et
aux Etats associés, auxquels il est loisible jusqu'à la fin
de la procédure écrite prévue par le règlement de procédure,
de déposer devant la Cour des observations écrites, sans pour
autant ~tre considérés comme devenant parties au différend •

.../
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Lorsqu'il y a lieu, aux termes du présent Statut, d'ou-
vrir une procédure orale, les Etats ayant déposé des observa-
tions écrites peuvent s'y faire représenter. La m~me disposi-
tion s'applique à la Communagté

ARTICLE 17

Les délibérations de la Cour sont et rest3nt secrètes.

ARTICLE 18

Les sentences arbitrales de la Cour sont motivées et
mentionnent los noms des juges qui ont pris part au délibéré.

Elles sont lues en audience publique.

La Cour statue ex aequo et bono sur les dépens.

ARTICLE 19
Il peut ~tre fait usage devant la Cour des quatre langues

visées par l'articl~ 66 de la Eonvention, aussi bien lors de
l'échange des mémoires que lors de la procédure orale. Il in-
combe au greffe de veiller à la traduction des piècos de pro-
cédure et des plaidoiraes, si cette traduction est demandée par
une des parties ou par un Etat membre ou un Etat associé qui
s'est prévalu des dispositions de l'article 16.

ARTICLE 20

La Cour peut procéder ou faire procéder à des mesures
d'instruction~

•.. 1
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Les témoins régulièrement cités sont tenus de déférer
à la citation et de se présenter à l'audienceo

La Cour peut dénoncer aux autorités nationales le faux
témoignage1 la défaillance des témoins ou leur subornation.

ARTICLE 21

La Cour peut demander aux parties de produire tous
documents et Je iournir toutes informations qu'elle estime
nécessaires~

La Cour peut également demander au Conseil d'Association,
à la Communauté, aux Etats membres et aux Etats associés, qui
ne sont pas parties au différend, tous renseignements nécessaires
à la solution de ce différend.

ARTICLE 22

Lorsque la Cour décide, soit à la demande d'une des par-
ties, soit d'office, d'avoir recours à des mesures extraordinai-
res d'instruction, elle ordonne aux parties ou à l'une d'entre
elles de consigner à un compte spécial le montant des avances
qu'elle estime nécessaires pour faire face à ces mesures d'ins-
tructionb

La Cour, en statuant sur les dépens, décise de l'impu-
tation de cette somme.

.../
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ARTICLE 23

Sont considérés comme dépens récupérablœs les frais
exposés par les parties et nécessaires pour faire valmir leurs
droits, notamment les frais de déplacement et de séjour, la
rémunération d'un agent ou d'un avocat qui les représente ou
les assiste devant la Cour, ainsi que les frais pour des mesu-
res extraordinaires d'instruction au sens de l'article 22.

CHAPITRE IV

DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE LA COUR

ARTICLE 24

Les frais de séjour et de voyage des membres de la Cour,
prévus à l'article 3 deuxième alinéa du Protocole nO 10, font
l'objet d'avaaoes de la Cour de Justice des Communautés Euro-
péennes.

Le Président de la Cour ~rbitrale adresse à 10 fin de
chaque année au Conseil d'Association un décompte des somme qui
ont été vorsées à ce titre en les acoompagnant d'un rapport
spécial sur les dépenses effectuées et de toutes pièces comp-
tables justificatives.

Ce compte est arrêté par le Conseil d'Association qui
en prescrit le remboursement dans les deux mois de sa décision.
Ce paiement est pour une moitié à la charge de la Communauté
il est pour l'autre moitié réparti entre les Etats associés.
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PROTOCOLE N° 9.- -----..

sur les privil~ges ut immunutés

LES mAUTES PARTIES CONTRACTANTESJ

euses de favoriser par la conclusion dtun Protocole sur
les ~rivilèges et immunités le bon fonctionnement de l'Associa-

ainsi que la préparation des travaux de celle-ci et Itexé-
n des mesures prises pour son application~

Cons~dérant qutil y a lieu dans ces conditions de prévoir les
privil~gGs et immunités dont pourront se prévaloir les personnes
partlcipant à des travaux se rapportant à l'application de la
Conv ntion et le régime des communications officielles intéres-
sant ces travaux. et cela sans préjudice des dispositions du
Prot cole sur les privil~ges et immunités des Communautés Euro-
péen es signé à Bruxelles le 8 avril 1965~

Constdérant par ailleurs qà'il y a lieu de prévoir le régime à

appltquer aux biens? fonds et avoirs du Conseil de corrdination
personnel de celui-ci,

dérant que le Protocole relatif aux mesures à prendre pour
Itap~lication de l'article 45 de la Conv8ntion~ signé ce jour
par ies Etats associésr a créé comme organe de coordination

o •• /
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'-
des Etats associés un Conseil de Coordination composé des mem-
bres africains et malgache du Conseil d'Association institué
par la Convention d'Association et assisté par un Comité de
Coordination composé des membres africains et malgache du Co-
mité d'Association institué par ladite Convention et que ce
Conseil et ce Comité sont assistés d'un Secrétariat de Coordi-
nation; que l'article 2 dudit Protocole interne reconnaît au
Conseil de Coordination la personnalité juridique,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes, qui sont annexées à

la Convention :

CHAPITRE 1

PERSONNES PARTICIPANT AUX TRAVAUX SE
RAPPORTANT A LtASSOCIATION

ARTICLE 1

Les Représentants des Gouvernements des Etats membres et
des Etats associés et les Représentants des Institutions des
Communautés Européennes ainsi que leurs conseillers et experts
et les membres du personnel du Secrétariat de Coordination par-
ticipant sur le territoire des Etats membres ou des Etats asso-
ciés soit aux travaux des Institutions de l'Association, ou des
organes de corrdination, soit à de~ travaux se rapportant à

l'application de la Convention, y jouissent pendant l'exercice
de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination
ou en provenance du lieu de leur mission, des privilèges, im-
munités ou facilités d'usage.

.../
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Les dispositions du premi~r ùlinéa s8nt également appli-
cables aux membres de la Conférence parlementùire de l'Associa-
tion, aux membres de la Cour arbitrale de l'Association et aux
fonctionnaires et agents de cellGs-ci ainsi qu'aux membres des
organes de la Banque européenne d'investissement et au person-
nel de celle-ci.

CHAPITRE II

BIENS, FONDS ET AVOIRS DU CONSEIL DE COORDINATION

ARTICLE 2

Les locaux et b~timents occupés à des fins officielles
par le Conseil de Coordination sont inviolables. Ils sont exempts
de perquisition, réquisition, confiscation ou expropriation.

Sauf dans la mesure nécessaire aux enquetes auxquelles
un accident caasé par un véhicule automobile appartenant audit
Conseil ou circulant pour son compte peut donner lieu, ou en
cas d'infraction à la réglementation de la circulation automo-
bile ou d'accidents causés par un tel véhicule, les biens et
avoirs du Conseil de Coordination ne peuvent ~tre l'objet d'au-
cune mesure de contrainte administrative ou judiciaire sans une
autorisation de la Cour arbitrale de l'Associationo

ARTICLE 3

Les archives du Conseil de Coordination sont inviolables •

.../
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ARTICLE 4

Le Consei~ de Coordination, ses avoirs, revenus et autres
biens sont exonérés de tous impets directs.

Au cas où le Conseil de Coordination effectuerait des
achats importants de biens immobiliers ou mobiliers strictemenm
nécessaires pour l'exercice de ses activités administratives
officielles et dont le prix comprend des droits indirects ou
des taxes à la vente, des dispositions appropriées seront prises
de la part de l'Etat de séjour chaque fois que possible en vue
de la remise ou du remboursement de ces droits et taxes.

Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les
imp~ts, taxes, droits et redevances qui ne constituent que la
simple rémunération de services rendus.

ARTICLE 5

Le Conseil de Coordination est exonéré de tous droits
de douane, prohibitions et restrictions à l'importation et à

l'exportation à l'égard des articles destinés à son usage offi-
ciel ; les articles ainsi importés ne peuvent ~tre veudus ou
autrement cédés à titre onéreux ou gratuit sur le territoire
du pays dans lequel ils auront été introduits à moins que ce
ne soit à des conditions agréées par le Gouvernement de ce pays •

.../
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CHAP ITRE IIi

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

ARTICLE 6

Pour lours communications offici~llus et lu transfert de
tous leurs documonts, la Communauté Economiquo Européenne, les
Institutions de l'Association et les org~nes de coordination
bénéficient sur le territoiro d8S Etats signataires du traite-
ment accordé aux organisations internationoleso

La correspondance officielle et les outrus communications
officielles de la Communauté Economique Européenne, des Ins-
titutions de l'Association et des organes de coordihation ne
peuvent ~tre censurées.

CHAPITRE IV

PERSONNEL DU SECRETARIAT DE COORDINATION

ARTICLE 7

Le Secr6taire et le Secrétaire adjoint du Conseil de
Coordination bénéficiont dans l'Etat o~ sc trouvo établi le
Conseil do Coordination, sous la responsabilité du Président
en exorc~ce du Comité do Coordination:. dos avantagos reconnus
aux membres du personnel diplomatique des missions diplomatiques.
Leur conjoint ut lours enfants mineurs vivant à leur foyer, bé-
néficiant dans los m~mes conditions des avantagos roconnus au
conjoint et aux enfants mineurs dos membrus du personnel diplo-
matiquo.

$ • ., /
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ARTICLE 8

L'Etat où se trouve établi le Conseil de Coordination ne
reconnaît aux agents permanents du Secrétariat de Coordination
autres que ceux visés par l'article 7 que l'immunité de jurdic-
tion pour les seuls actes accomplis par eux en leur qualité of-
ficielle et dans les limites de leurs attributions. Cette immu-
nité ne joue cependant pas dans le cas d'infraction à la règle-
mentation de la circulation des véhicules automoteurs commise
par un agent permanent du personnel du Secrétariat de Coordi-
nation ou de dommages causés par un véhicule automoteur lui
appartenant ou conduit par lui.

ARTICLE 9

Les moms, qualités et adresses du Président en exercice
du Comité de Coordination, du Secrétaire et du Secrétaire adjoint
du Conseil de Coordination ainsi que ceux des agents permaments
du personnel du Secrétariat de Coordination sont communiqués
périodiquement par les soins du Président du Conseil de Coor-
dination eu Gouvernement de l'Etat où se trouve établi le Con-
seil de Coordination.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS GENERALES

AR7IELE 10

Les privilèges, immunités et facilités prévus au présent
Protocole sont accordés à leurs bénéficiaires exclusivement dans
ItIntér~t de leurs fonctions officielles.

• .. 1
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Les Institutions et organes visés au présent Protocole ont
le devoir de renoncer à l'immunité dans tous los cas où ils es-
timent que la levée de cette immunité n'est pas contraire à

leurs intér~ts.

ARTICLE 11

Les dispositions de l'artidle 53 de la Convention sont
applicables aux différends relatifs au présent Protocole.

Le Conseil da Coordination et la Banquo européenne d'in-
vestissemont peuvent ~tre parties à une instance devant la Cour
arbitrale do l'Association.
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PROTOCOLE N° 10

relatif aux frais de fonctionnement
des Institutions de l'Association

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANE~

SONT CONVENUES des dispos~tions suivantes, qui sont annexées
à la ~onvention ~

ARTICLE 1

Les Etats membres et la Communauté, d'une part, les Etats
associés, d'autre part, prennent en charge les dépenses qu'ils
exposent en raison de leur participation au sessions du Cbnseil
d'Association et des organes qui en dépendent, tant en ce qui
concerne les frais de personnel, de voyage et de séjour, qu'en
ce qui concerne les fra~de postes et de télécommunications.

Les dépenses relatives à l'interprétation en séance ainsi
qu'à la traduction et à la reproduction des documents, et les
dépenses afférentes à l'organisation matérielle des réunions
(local, fournitures, huissiers,etc.~,) sont supportées par la
Communauté ou par les Etats associés, selon que les réunions ont
lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un Etat
associé.

ARTICLE 2

La Communauté et les Etats associés prennent en charge ,
chacun en ce qui le concerne, les frais de voyage ot de séjour
de leurs participants aux réunions de la Conférenco parlementaire
de l'Association et de la Commission paritaire.

Dans les m~mes conditions, ils prennent en charge les frais
de voyage et do séjour du personnel nécessaire à ces Bossions
ainsi que les frais de postes et de t61écommunications •

•.. 1
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Les dépenses relatives à l'intorprétotion on séance ainsi
qu'à la trGduction et à la reproduction des documents et les dé-
penses afférentes à l'organisation matérielle des réunions (local,
fournitur~s, huissiers, etc ••• ) sont supportées par la Communauté
ou par les Etats associés selon que les réunions ont liou sur le
territoire d'un Etat membro ou sur celui d'un Etat associé.

ARTICLE 3

Les membrGs de la Cour arbitrale snt droit au remboursement
de leurs frais do voyage et d~ leurs frais de séjour. Ces derniers
sont fixés à 20 mnités de compte pour chaquo jour où les membres
de la Cour arbitra18 exercent leurs fonctions. Ces sommes leur
sont versées par la Cour arbitrale.

Les frais de voyage et de séjour dos mombrcs de la Cour
arbitrale sont pris en charge par moitié por la Communauté et
par moitié par los Etats associés.

Les dépenses afférentes au groffe de l~ Cour arbitr~le, à
l'instruction dos différends et à l'organisation mat6riollo des
audiences (local, personnel, int2rprétation, otc ••• ) sont suppor-
tées par la Communauté.

Los d6ponses afférentes à dos mesures oxtraordinaires d'ins-
truction sont r6g1Ces par la Cour arbitr21c avec les aut~es dé-
penses dans los conditions prévues p~r son Statut et font l'objet
d'avances de la part des parti3s dans los conditions fixées par
l'ordonnance de la Cour arbitrale ou de son Président dans laquelle
ces mesures sont proscrites.
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Sa Majesté le Roi des Belges,
Le Président de la République Fédérale d!Allemagne,
Le Président de la République Fr8nçaise,
Le Président de le R8publique It21ienne1
Son Altesse Royale le Grond-Duc de Luxembourg,
Sa Majesté 10 Reine des Pays-Bos,

Partius ContrDct~ntcs au Traite instituant la Communauté
Européenne du Charbon et de l'Acier signé à Paris
le 17 avril 195Î et dont les Etats sont ci-après dénommés
Etats membres,

d'une part,

Le PrÉsidont dG
Le Président de
Le Président de
Le Président de
Le Président do

l~ République du Burundi,
10 République Fédérale du Cameroun,
la Réoublique Centra~ricaine,
10 République Démocratiquo du Congo,

la République du Congo-Brazzaville,
Chef de l'Etat,
Le Président de la République de Côte-d'Ivoire,
Le Président de 10 République du Dahomey,
Le Président de la République Gabonaise,
Le Président de 10 République de Haute-Volta,
Le Président de la République Malgache,
Le Chef de l'Etet de la République du Moli,
Le Président de 10 République Islamique de Mauritanie,
Le Président de la République du Niger,
Le Président de la République Rwandaise,
Le Président de la République du Sénégal,
Le Président de la République de Somalie,
Le Président de la République du Tchad,
Le Président de la Républiquo Togolaise,

dont les Etats sont ci~après dénommés Etats associés,

d t au t ro part,
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VU le Traité instituant la Communauté Européenno du CB~rbon
et de l'Acier,

VU le Traité instituant la Communauté Economique Européenne,
et notamment son article 232,

PENDANT en considération le fait que la Convention d'Association
entre la Communauté Economique Européenne et los Etats africains
et malgache associés à cette Communauté, signée à co jour, ne
s'applique pas aux produits qui relèvent de la Communauté Euro-
péenne du Charbon et de l'Acier.

SOUCIEUX toutefois de maintonir et d'intensifior entre les
Etats membres et les Etats associés les échanges portant sur ces
produits,

CONSTATANT que l'Accord intervenu à cet offet et signé à Yaoundé
le 20 juillot 1963 est venu à expiration,

ONT désigné comme plénipotentiaires

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES :

M. Charles HANNIN, Ministre des Classes Moyennos ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE:
M~ Gerbard JAHN, Secrétaire d'Etat Parlementaire,
Ministro des Affaires Etrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE
M. Yvon BOURGE6; Secrétaire d'Etat aux
Affairos Etrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE :
M~ Mario PEDINI, Sous-Socrétaire d'Etat
aux Affaires Etrangèros ;

...1
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SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG :
M. Albert BORSCHETTE9 Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire ;

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS
M. Joseph MoA.H. LUNS,
Ministro des Affaires Etrangeres

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI :
M. Lazari NTAWURISHIRA~ Ministre dos Affaires
Etrangèros dt de la Coopération ;

LE PR2SIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN :
M. Vincent EFON. Ministre du Plan ot
du Développement

LE PRESIDENT DE LA ~EPUBLIQUE CENTRA5RICAINE :
M. Loui ALAZOULA, Ministre de l'Industrie,
dos Minœs et de la Géologie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
M. Crispin KASASA, Vice-Ministro
des Affaires Etrangères, chargé
du Commorce Extérieur ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO-BRAZZAVILLE,
CHAF DE L'ETAT:

M. Charlos SIANARD, Ministre dos Finances
et de l'Economie;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE
M. Konan BEDIE Ministre des Affaires,Economiques et Financières ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLr~UE DU DAHOMEY
M. Daouda BADAROU,
Ministre des Affaires Etrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE
M. Emile KASSA MAPSI, Ministre d'Etat
Chargé de l'Ambassade du Gabon au~rès
du Benelux et des Communauté Européennes

..• 1
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE_VOLTA:
M~ Pierre-Claver DAMIBA, Ministre du Plan et
des Travaux Publics;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE MALGACHE :
M~ Jacquos RABEMANANJARA, Ministre d'Etat
aux Affaires Etrangères ;

LE CHEF DE L'ETAT DE LA REPUBLIQUE DU MALI:
M. Jean-Marie KONE, Ministre d'Etat chargé
des Affairos Etrangères et de la Coopération

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE :
M. Mokhtar Ould HAIBA,
Ministre de la Planification;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER
M. Alidou BARKIRE, Ministre des Affaires
Economiques, du Commorce et de l'Industrie

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE
M. Sylvestre NSANZIMANA, Ministre du
Commerce, des Mines et de l'Industrie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL :
M. Jean COLLIN, Ministre des Finances

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SOMALIE
M. Elmi Ahmed DUALE,
Ministre d'Etat aux Affaires Etrangèros

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD :
M. Abdoulaye LAMANA, Ministre de l'Economio,
des Financos et des Transports ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE:
M. Paulin EKLOU, Ministre du Commerte,
de l'Industrie, du Tourisme et du Plan;

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus
en bonne et due forme,

SONT CONVENUS, pour la durée de la Convention d'Association,
des dispositions qui suivent :
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ARTH~LE 1

Sous réserve dos mesures susceptibles d'être prises en
application du chapitre X du Traité instituant la Communauté
Européenne du Charbon et de l'Acier, les produits qui relèvent
de cette communauté sont admis à l'importGtion dans la Communauté,
l'orsqu'ils sont originaires des Etats associés, en exemption des
droits de douane et taxes d'effet équivalant à de tels droits
sans que le traitement réservé à ces produits puisse être plus
favorable que celui que les Etats membres s'accordent entre eux.

ARTICLE 2

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'ar-
ticle 63 de la Convention d'Association, les produits susvisés
originaires des Etats membres sont admis à l'importation dans
les Etats associés en exemption de droits de douane et taxes
d'effet équivalant à de tels droits ainsi que dos rostrictions
quantitativos ot mesures d'effet équivalent, dans des conditions
analogues à celles qui sont prévues au Chapitre l du Titre et à

l'article 16 paragraphe 1 de la Convention d'Association ainsi
qu'au~ protocoles nO 2 et 3 y annexés.

ARTICLE 3

Des consultations ont lieu entre los Parties intéresséos
dans tous los cas oQ, de l'avis d'une d'entre elles, l'applica-
tion des dispositions ~i-dossus le rend nécessairo.

. .. 1
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ARTICLE 4

Le prÉsent Accord ne modifie pas les pouvoirs et compétences
découlant des dispositions du Traité instituant la Communauté Eu-
ropéenne du Charbon et de l'Acier.

ARTIClŒ 5

Le pr6s3nt Accord est approuvé par choque Etat signataire
conformément aux règles constitutionnelles qui lui sont preopres.
Le Gouvernement de chaque Etat notifi~ au SDcr~t~riat du Conseil
des Communaut6s Européennes l'accomplisscm~nt des procédures re-
quises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre
en vigueur à la même date que la Convention d'Association.

ARTICLE 6

Le présent Accord est conclu pgur une durée de cinq annnées
à compter de son antree en vigueur et vient à expiration au plus
tard le 31 janvier 1975. Il cessera de produire effet à l'égard de
tout Etat signataire qui, en applicetion de l'~rticle 64 de la
Convention d'Association, n'est plus Partie à celle-ci.

ARTICLE 7

Le présent Accord, rédigé en un 3xomplairo un~que en langues
allemande, française, italienne et néorlandaise, chacun de ces tex-
tes faisant également foi, sera déposé dans les archiues du Secré-
tariat du Conseil des Communautés Européennes qui en romettra une
copie certifiée conforme aux Gouvernements dG chacun des Etats
signataires.
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les Plénipotentiaires
de Sa Majesté le Roi des Belges,
du Pr6sident de la République Fédér310 d'Allemagne,
du Président de 10 République Française,
du Président de la République Italienne,
de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg,
de Sa Majesté la Reine dos Pays-Bas,
ainsi que du Conseil des Communautés Européennes,

d'une pc:rt, et

du PrésidGnt de la République du Burundi,
du Président de la République Féd6riJle du CéJmcroun,
du Président de la République Centrafricaine,
du Président de la République Démocratique du Congo,
du Président de Iù République du Congo-Brazzaville,
Chof de l'Etat,
du Président de la République de C~te-d'Ivoire,
du Président de la République du Dahomey,
du Président de la République Gabonaise,
du Président de la République de Haute-Volta,
du Président de la République Malgache,
du Chef de l'Etat de la République du Mali,
du Président de la République Islamique de Mauritanie,
du Président de la République du Niger,
du Président de la République Rwandaise,
du Président de la République du Sénégal,
du Président de la République de Somalie,
du Président de la République du Tchat,
du Président de le République Togolaise,

d'autre pert,

... 1
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réunis à Yaoundé, le vingt-neuf juillet mil neuf cent soixante
neuf, pour la signature de la Convention d'Association entre
la Communauté Economique Européenne et les Etats africains et
malgage associés à cette Communauté, ont arr~té les textes sui-
vants :

la Convention d'Association entre la Communauté Economique Euro-
péenne et les Etats africains et malgache associés à cette Com-
munauté,

ainsi que les Protocoles suivants :

Protocole nO 1 relatif à l'application de l'article 2 paragraphe
2 de la Convention d'Association

Protocole nO 2 relatif à l'application de l'Qrticle 3 de ln
Convention d'Association

Protocole nO 3 relatif à l'application de l'article 7 de la
Convention d'Association

Protocole nO 4 relatif à l'application de la Convention d'Asso-
ciation et à la réalisation d'accords interna-
tionaux concernant l'octroi de préférences géné.
raIes

Protocole nO 5 relatif à l'action des Hautes Parties Contrac-
tantes concernant leurs intér~ts réciproques
notamment à l'égard des produits tropicaux.

Protocole nO 6 relatif à la gestion des aides de la Communauté

Protocole nO 7 relatif à la valeur de l'unité de compte

Protocole nO 8 relatif au Statut de la Cour arbitrale de
l'Association

Protocole nO 9 sur les privilèges et immunités

••. 1
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Protocole n 10 relatif aux frais de fonctionnement des institu-
tions de l'Association

Les plénipotentiaires des Etats membrus et les plénipotentiaires
des Etats afric~ins et malgache associés ont en outre arr§té le
texte do l'Accord relatif aux produits rolevant de la Communauté
Européenne du Charbon et de l'Acier.

Les plénipotentiaires dos Etats mombres et les plénipotentiaires
des Etats africains et malgache associ~s ont Gga~emGnt arr~té le
texte des d6c13r~tions ~numérées ci-après et annexées au présent
Acte Final:
1. Déclaration des Parties Contr~ct3ntos rolative à l'article lm

de le Convontion d'Association (Annexe 1)

2. DécLa ro t Lo n des Portios Contractantes rolotivo aux produits
pétroliers (Annoxe II)

3. Déclaration des Roprésentants dos Gouvernements des Etats mem-
bres et des Représentants des Gouvernements des Etats associés
relative ou régime fiscal et douanier des marchés financés par
la Communauté (Annexe III)

4. Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats
membres ot des Roprésentants des Gouvernoment des Etats Asso-
ciés confirmant les résolutions du Conseil d'Association rela-
tives à la coopération financièro et technique (Annexe IV)

5. Déclaration dos Représentants des Gouvernements dos Etats
membres ot des Représentants des Gouvernements des Etats asso-
ciés rc12tive à la libération dos paiements (Annexe V)

6. Déclaration dos Représentants des Gouvernements dos Etats
membres et des Représentants des Gouvsrnem0nts des Etats asso-
ciés relative à la non-discrimination ontre Etats mombres en
matièro d'investissements (Annoxe VI)

.../
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7. Déclaration des Représentants des Gouvernemonts des Etats
membres et des Gouvernemœs des Etats associés relatives à
l'article 1 du Protocole ,0 9 sur les privilèges et immunités
(Annexe VII)

8. Déclaration des Parties Contractantes relative à une procè-
dure de bons offices (Annexe VIII)

9. Déclaration des ReprÉsentants des Gouvernements des Etats
membres et des Représentants des Gouvernements des Etats asso-
ciés relative au Statut de la Cour arbitr~le do l'Association
(Annexe IX)

Les plénipotontiaires des Etnts africains et malgache associés
ont en outre pris acte des déclarations énumérées ci-après et
annexées au présent Acte Final :

1. Déclaration des eeprésentants des Gouvernements des Etats
membres relative aux produits nucléaires (Annexe X)

2. Déclaration des Représentants des Gouvernements des Etats mem-
bres relative au contingent tarifaire pour les importations de
bananes (Annexe XI)

3. Déclaration de la Communauté relative à l'article 25 de la
Convention d'A~sociation et à l'article 9 du Protocole ne 6
relatif à la gestion des aides de la Communauté (Annexe XII)

4. Déclaration du Représentant du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne reletiye à la définition des ressortis-
sants allemands (Annexe XIII)

5~ Déclaration du Représentant du Goevernemont de la République
fédérale d'Allemagne concernant l'application de la Convention
dtAssociation à Berlin (Annexe XIV)
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ANNEXE l

Déclaration des Parties Contrnctantes
relative à l'article 10

de la Convention d'gssociation

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

Décidant do reconduire les textes concernant la notion de "pro-
duits originnircs" arr§tés en application ce le Convention
d'Associction signée à Yaoundé le 20 juillet 1963,

Conscients de l'utilité qu'un texte unique contenant toutes
ces dispositions pourrait rev~tir pour une bonne application
de la Convention d'Association,

Conviennent de charger la Commission dos Communautés Européen-
nes do preparer un projet de texte uniquo dons les meilleurs
délais de façon à ce qu'il soit examiné aussitôt que possible
après l'entrée en vigueur de ladite Convention.
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ANNEXE II

Déclaration des Parties Contractantes
relative aux produits pétroliers

En ce qui concerne les produits pétroliers, la Commu-
nauté se réserve de modifier le régime prévu ou Chapitre l

du Titre l do la ~onvention d'Association lors de l'6tablis-
sement d'une politique commune.

Dans cette éventualité, la Communauté assure aux impor-
tations da ces produits originaires des Etats associés des
avantages comparables à ceux prévus dans ladite Convention.
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ANNEXE III

Déclaration des Représentants des Gouvernements
des Etats membres et des Représentants
des Gouvernements des Etats associés

relative au régime fiscal et douanier des marchés
financés par la Communauté

Jusqu'à la mise en application de la décision prévue à
l'article 27 de la Convention d'Association le régime en vi-
gueur dans chaque Etat associé à la date du 31 mai 1969 con-
tinue à ~tre appliqué.
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ANNEXE IV

Décla~~tlon des Représentants des Gouvernements
des Etats membres et des ReprGsentants

des Gouvernements des Etats associés
confirmant les résolutions du Conseil d'Assoc~tion
relatives à 10 coopération financière et technique

Les Représentants des Gouv8rmne nts dos Eté:ts mernb res et
les Repr~sentants des Gouvernements des Etats associés renou-
vellent, en tant que de besoin et qucnd ollos se rapportent à
l'application de dispositioœqui sont reprises dcns la nouvelle
Convention, les résolutions adoptées par ID Conseil d'Associa-
tion sur la base de l'article 27 de la Convention d'Association
signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 pour la définition de l'o_
rientation générale de la coopération financière et technique.
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ANNEXE V

Déclaration des Représentants des Gouvernements
des Etats membres

et des Représentants des Gouvernements
des Etats associés

relative à la libération des paiements

Les Gouvernements des Etats membres et les Gouvernements
des Etats associés s'efforceront, dans la limite de leur com-
pétence en la matière, de procéder à la libération des paiements
visés à l'article 3' de la Convention d'Association, au-delà
de ce qui est prévu à cet article pour Qutant que leur situation
économique en général et l'état de leur balance des paiements en
particulier le leur permettent.
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ANNEXE VI

Déclaration des Représentants des Gouvernements
des Etats mombres et des Représentants des Gouvernements
des Etats associés relative à la non-discrimination entre

Etats membres en matière d'inv2stissements

Afin de tenir compto des conséquences résultant pour
certains Et~ts associés de leur appartenance à des groupements
monétaires régionaux, il est convenu que l'égalité mentionnée
à ltarticlo 39 paragraphe 2 de la Convention d'Association,
m~mo si el18 n'exclut pas absolument une différenciation pos-
sible de cortaines des formalités administratives auxquelles
sont soumises les opérations memfuionnées audit article, sui-
vant qu'elles sont réalisées ou non par des ressortissants de
la m~me zone monétaire, doit, dans la pratique, garantir une
parfaite égalité de traitement entre ressortissants des dif-
férents Etats membres.
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ANNEXE VII

Déclaration des Représentants des Gouvernemonts
des Etats membres

et des Représentants des Gouvernements des Etats associés
relative à l'article 1 du ~rotocle nO 9

sur les privilèges et immunités

1. Par privilèges, immunités ou facilités d'usage, il y a
lieu d'entendre les privilèges, immunités ou facilités qui
sont prévus par l'article 11 du Protocole sur les privilèges
et immunités des Cimmunautés Européennes en date du 8 avril
1965.

2. Les Gouvernements des Etats membres et les Gouvernements
des Etats associés s'efforceront de faciliter au maximum au
bénéfice des personnes visées à l'article 1 du Protocole nO 9
sur les privilèges et immunités, l'octrci dans les conditions
les plus favorables des visas temporaires éventuellement
nécessaires à l'accomplissement de leur mission.
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ANNEXE VIII

Déclaration des Parties Contractantes
rolative à une procédur8 de bons offices

Les P~rties Contractantes qui sont parties à un différend
au sons do llarticle 53 de la Convention d'Association, sont
disposées, si les circonstances le pormettont et sous réserve
d'sn informor 10 Conseil d'Association de telle sorte que tou-
tes les partios intéressées puissent faire vmloir lours droits,
à IDecouvrir, avant de porter ce différend dovant le Conseil
dtAssociation~ à une procédure de bons offices.
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ANNEXE IX

Décl aration des Représentants
des Gouvernements des Etats membres

et des Représentants des Gouvernements
des Etats associés

Les Gouvernements des Etats membres et les Gouvernements
des Etats associés s'efforceront de prendre toutes dispositions
en vue d'assurer que les délits visés à l'article 20 troisième
alinéa du Statut de la Cour arbitrale de l'Association soient
punis comme les délits correspondants commis devant un tribu-
nal national statuant en matière civile.
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ANNEXE X

Déclaration des Représentants
des Gouvernements des Et~ts membres

relative aux produits nucléaires

e,

Il résulte des dispositions combinées du Traité instituant
la Communaut6 Européenne de l'Energie Atomique et du Traité ins-
tituant la Communauté Economique Européenne quo los dispositions
du Titre l de la Convention d'Association sont applicables aux
biens ot produits visés aux articlos 92 et suivants du Traité
instituant la Communauté Européenne de l'Energie Atomique.
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ANNEXE XI

Déclaration des Représentants
des Gouvernements des Etats membres

relative au contingent tarifaire
pour los importations de bansnes

Au cas où les quantités demandées par la République Fé-
déralo d'Allemagje excéderaient le contingent tarif3ire qui lui
est réservé en vertu du Protocole concernant le cmntingent ta-
rifaire pour les importations do bananes (ex 08.01 de la Nomen-
clature de Bruxelles) signé par les Etats mombres me 25 mars
1957, les Etats associés exportateurs seront consultés sur leurs
possibilités de fournir dans des conditions appropriées tout
ou partie des quantités demandées par la République Fédérale
d'Allemagne.



j

_ 112 -

ANNEXE XII

Déclaration de la Communauté
relative à l'article 25 de la Convuntion d'Association

et à l'article 9 du Protocole nO 6
relatif à la gestion des aides de le Communauté

Cons~iente que l'article 25 paragraphe 1 de la Convention
d'Association n'exclut pas la possibilitG uo prises de partici-
pations dans les banques de développement des Etats associés,
la Communauté attire toutefois l'attention de ceux-ci sur le
fait que de telles participations ne seront prises que dans des
cas eKceptionnels et si la Communauté dispose do garanties suf-
fisantes à définir le cas éch~ent.
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ANNEXE XIII

D'claration du Représentant du Gouvernemont
do la Républiquo Fédérale d'Allamagne

relative à la définition dos
ressortissants allemande

Sont à considérer comme ressortissants de la République
Fédérale d'Allemagne, tous les Allemands au sens de la loi fon-
damentale de la République Fédérale d'Allemagne.

-:--~-
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ANNEXE XIV

Déclaration du aeprésentant du Gouvernement
de la République Fédérale d'Allemagne

concernant l'application de la Convention d'Association
à Berlin

La Convontion d'Asso~ation est 6g21ement applicable au
Land do Berlin, pour autant que le GouvornGmont de la Républi-
que Fédérale dtAllemagne n'a pas f~it, aux autres Parties Con-
tractantes, dons un délai de trois mois, à partir de l'entrée
en vigueur de la Convention, une déclaration contraire.

~
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Les Représentants des Gouvernements des Etats Africains et
Malgache associés à la Communauté Economique Européenne, dûment
mandatés par leur Gouvernement;

vu la Convention d'Association entre la Communauté Economique
Européenne et les Etats Africains et Malgache associés à cette Commu-
nauté, conclue à Yaoundé le 29 juillet 1969 et notamment son article 45,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES,

Article 1er

Les réunions des membres africains et malgache du Conseil
d'Association prennent le nOm de "Conseil de Coordination des Etats
Africains et Malgache associés".

Les réunions des membres Africains et Malgache du Comité
d'Association prennent le nom de "Comité de Coordination des Etats
Africains et Malgache associés~.

Article 2

Le Conseil de Coordination a une personnalité juridique.

Article 3

"
Chaque Etat associé dispose d'une voix, à l'occasion des votes

émis dans les réunions du Conseil de Coordination, ainsi que dans celles
du Comité de Coordination.

...1
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Article 4

Les positions communes des Etats associés au Conseil de Coor-
dination et au Comité de Coordination sont arr~tées à lfunanjmjté des
membres présents ou représentés.

Chaque Etat associé peut représenter un autre Etat associé et
ne peut en représenter qu'un gaule Les délégations de pouvoirs, en
cas de représentation, doivent faire l'objet d'une lettre ou d'un
télégramme officiel qui sera présenté à l'ouverture de la réunion.

Article 5

L'ordre du jour des réunions est fixé conformément aux dispo-
sitions des Règlements intért.urs.

Arti.le 6

La présence des Etats associés aux réunions des Conseil et
Comité de Coordination est de règle par représentation directe ou par
délégation de pouvoirs.

En tout état de cause, le Conseil ou le Comité de Coordination
ne peut siéger que si les cinq sixièmes des Etats associés oont présents
ou représentés.

Les abstentions ne font pas obstaale aux décisions des Conseil
et Comité de Coordination.

Article 7
Au cas où l'unanimité requise à l'article 3 n'est pas atteinte

au Conseil ou au Comité de Coordination, 11 peut ~tre demandé à la majorité
simple de ses membres présents ou représentés un second vote qui, après
amendement éventuel. du te:rte initial. interV"iendra au p;;bus.~ dans les
24 heures.

•.. 1
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S'il apparaît, à l'occasion de ce second vote, que la position
a été rejetés par un Etat seulement, il peut fue constitué, à la demande
de six Etats au ~oins, une Commission chargée d'étudier les cor.séquen~es
de ce rejQto

Cette Commission est composée de trois membres, dont un au moins
aura voté contre. Elle doit communiquer ses conclusions eu Président dt
Comité de Coordination dans un délai d'un moisv

Le Conseil ou le Comité de Coordination suivm1t exaillineles con-
clusions de la Commission et procède à ün troisième et èernier vote sur
le projet en question qui est définitivement rejeté sMl ne recueille pas
l 'mlJll'rl mité.

Article 9

La Présidence d~ Conseil de Coor~tion, ainsi que que celle
du Comité de Coordination, soht assurées par un même Etat à tour de
rele pour une période de six mois, la succession des Présidences stef~c-
tuant dans l'ordre alphabétique, l'Etat exerçant le premier la Prédidence
étant déterminé par un tirage au sort lors de la preoière session du Comseil
de Coordination.

Article 10

Le Comité de Coordination se réunit sur la proposition de son
Président ou à la demande d'un sixième de ses membres.

1lrtic3Je11

Le Conseil de Coordination se réunit une fois par an à

l'initiative de son Président et il se réunit en outre chaque fois que
la nécessité la. requiert, dans les conditions fixées par son Règlement
intérieur.

.../
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Article 12

Le Conseil de Coordination é*ablira son Règlement intérieur et
fixera notamment la nature et les modalités de la coopération de la
branche africaine et malgache du Secrétariat paritaire de l'Association
avec lui-même et avec le Comité de Coordination.

Le Comité de Coordination élaborera son Règlement intérieur qui
sera soumis au Conseil de Coordination pour appro'etion.

Article 13

z
Le présent Accord sera approuvé par chaque Etat associé simul-

tanément avec la Convention d'Association, conformément aux règles cons-
titutionne~es qui lui sont propres.

Le Gouvernement de chaque Etat associéanotifiera au Gouvernement
de la République fédérale du Cameroun, dépositaire du présent Protocole~
l'accomplissement des procèdures requises pour son entrée en vigueur.

Le Gouve%nement de la République ~édérale du Cameroun tiendra
la Communauté Economique Européenne informée des coIllIllll.D.icationsqui
seront faites à cet effet.

Le IIrésent Accord entrera en vigueur dans les m&les canditions
que celles prévues à l'article 59 de la Convention d'Association.

Articl.e 14

Le présent Accord, rédigé en langues française, ital.ienne et an-
glaise, les trois textes faisant également foi, sera déposé aux archives du
Gouvernement de la République fédérale du Cameroun qui en remettra une copie
certifiée conforme à chacun des Gouvernements signataires, En foi de quoi,
les plénipotentiaires soussignés ont app08~ ~ ~tures au bas du pré-
sent .Accord, le 29 juillet 1969 à Yaoundé (Cameroun).


